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QCESTIONS DIVERSES. 

CHRONiaOB' 

 CHAMBBJB BES DÉPUTÉS. 

0P0SITIOS DE M. DE RÉMUSAT SUR LES INCOMPATIBILITÉS. 

Plt

 me n
ous l'avions laissé pressentir hier, le débat 

ï sur la proposition de M. de Rémusat s'est terminé 

f Sèment aujourd'hui; à la majorité de 232 voi 

184 la Chambre a décidé qu'elle ne passerait point a 

Ti fission des articles. D'une question de dignité et 

r (tendance législatives, de sincérité et de moralité 

Lentaires, le gouvernement a fait une question de 
pa

rii il a appelé à son aide, par l'organe de M. le mi-

j£tre de l'intérieur, sa majorité habituelle. Quelques 

Ambres isolés des centres, apparemment plus touchés 

de la gravité et de la profondeur du mal que de l'intérêt 

ministériel, ont noblement refusé leur appui au cabinet ; 

mais la masse compacte de ses adhérens s'est docilement 

ébranlée à sa voix, et c'est ainsi que la motion a été reje-

tée pour la treizième fois, si nous ne nous trompons, de-

^Nous"devons regretter ce résultat ; nous le déplorons 

hautement, car, quoi qu'en ait dit M. le ministre de 

en faveur de la motion. Mais l'assemblée avait hâte d'en 

finir ; les cris : Aux voix! s'élevaient sur tous les bancs. 

SI.Guizot avait annoncé qu'il interviendrait; tout bien 

posé, il a préféré s'abstenir. M. Odilon Rarrot, qui lui au-

rait répondu, a imité sa réserve. A peine a-t-on laissé à 

M. de Rémusat le temps de déclarer qu'il regardait le 

débat comme trop avancé pour rompre à son tour le si-

lence. A l'unanimité, la Chambre a fermé la discussion 

générale, et l'on a vu plus haut comment il a été résolu 

qu'on n'irait pas plus loin dans l'examen des vices de la 

situation et des moyens proposés pour.y rémédier. 

termine 

voix con-

l'in-

térieur les abus sont nombreux, évidens, incontestables; 

le vice 'de la situation frappe tous les regards : il a été si-

gnalé maintes fois et avec une extrême énergie par l'opi-

nion publique; il a provoqué, de la part de tous les inté-

ressés, dans l'administration, dans la magistrature, dans 

l'armée, les récriminations les plus justes et les réflexions 

les plus amères. Dans leurs jours de tristesse et de mau-, 

vaise humeur, on a vu les ministres eux-mêmes se plain-

dre de l'audace et de la tyrannie des ambitions impatien-

tes, et M. Duchâtel n'a pas toujours tenu le langage con-

fiant et peu sincère qu'il faisait entendre hier. Sans doute 

il ne faut pas abuser de ce grand mot de corruption qui 

a si souvent, dans l'histoire des Gouvernemens, servi de 

prétexte à des déclamations banales ; mais, là où elle 

existe, il ne convient pas de la nier, d'affirmer qu'on n'a 

rencontré que le désintéressement et la vertu. La corrup-

tion est l'inévitable écueil des monarchies tempérées 

comme des monarchies absolues ; elle a envahi nos ins-

titutions et nos moeurs ; elle a substitué à l'empire des 

convictions le règne des intérêts. S'il est un fait avéré de 

notre temps, c'est que chacun stipule pour soi dans le 

inonde politique, tout comme ailleurs du reste ; c'est 

que tout est sacrifié à la faveur et à l'intrigue ; c'est 

qu'un homme n'a de valeur réelle que par son vote, et que 

le droit de siéger au Parlementa plus de poids aux yeux de 

l'administration supérieure que les titres les plus sérieux, 

le zèle, l'expérience, les lumières, les services rendus La 

proposition de M. de Rémusat avait pour objet de remé-

dier dans une certaine mesure à ce mal toujours croissant; 

elle n'aurait pas changé les mœurs, mais elle aurait eu 

toute la force d'une leçon donnée de haut, et elle aurait 

eu même temps mis un frein salutaire aux exigences de 

1 egoisme individuel, aux calculs éhontés des intérêts eu 

éveil. En la repoussant, on a déclaré implicitement que le 

mal n'existait que dans l'imagination de quelques esprits 

prévenus, et, protégé par le silence du législateur, _ il 

^ grandir encore. On verra plus hardiment que ja-

mais s'établir entre le député-fonctionnaire et l'électeur 

ne ces alliances déloyales que M. Thiers flétrissait avec 
nt

 de vigueur dans son éloquent discours, et qui ont 

P°ur but, d'une part, le rapide avancement du député; 

ûe 1 autre, la satisfaction des intérêts de l'électeur. On 
er

ra se multiplier les passe-droits et s'agiter plus vive-
ment l'intrigue ; on verra les membres du parquet et de 

. magistrature' inamovible, déjà si enclins à chercher en 

enors de leurs fonctions, dans le choix des collèges élec-

raux, une garantie contre les destitutions et un point 

n
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i P°ur leurs futures prétentions, s'élancer avec une 

uveile ardeur dans cette voie qui mène tout droit aux 
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nentes positions judiciaires, et le découragement 

M^ner de plus en plus ceux d'entre eux qui, ne voulant 

. fle pouvant pas aspirer à l'honneur de jouer un rôle 

cnii Ue! ne se ^commandent que par le dévoûment, le 
""rage du devoir, la capacité. M. Thiers l'a dit : « Tant 
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> malgré lé grand nombre des 

Nous n'avons eu que trop souvent occasion de signaler 

les déplorables abus auxquels donne lieu l'intervention 

de la politique dans les nominations judiciaires. Nous 

pourrions en citer encore un exemple : voilà près de deux 

mois que la mort de M. Buchot a laissé un siège vacant 

dans les rangs de la Cour royale de Paris. Sait-on pour-

quoi son successeur n'est pas encore nommé? c'est, dit-

on, parce que trois députés se trouvent en présence pour 

solliciter ce poste, auquel ne les appellent pourtant ni leur 

droit d'ancienneté, ni l'éclat de leurs services judiciaires. 

Serait-il vrai que les nécessités de la politique pussent 

aller jusqu'à exploiter à la fois les espérances de trois 

candidatures, pour tenir ainsi les dévoûmens en haleine ? 

Un semblable calcul serait, en vérité, une atteinte trop 

grave à la dignité des fonctions judiciaires, et nous espé-

rons que M. le garde-des-sceaux s'empressera de faire 

taire par une ordonnance de nomination des soupçons 

qu'un plus long retard ne manquerait pas de justifier. 

Nous en dirons autant pour la désignation du succes-

seur de M. le président Zangiacomi, et nous nous de-

mandons dans quel intérêt cette nomination est encore 

ajournée. 

JUSTICE CIVILE 

COUR DE CASSATION (chambre civile). 

Présidence de M. Portalis, premier président. 

Bulletin du 18 mars. 
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GAINS DE SURVIE. — GAGE. 

En admettant que le mari puisse convenir avec sa femme de 

lui constituer un gage mobilier pour sûreté de ses gains de 

survie, au moins est-il certain qu'une pareille convention n'est 

valable qu'autant que ce gage demeure toujours la propriété 

du mari. 

En conséquence, est nulle la convention par laquelle le mari 

consent à ce qu'une somme d'argent provenant de ses deniers 

personnels soit placée en nue-propriété au nom de sa femme 

pour garantie de sesdroits de survie.—Une pareille convention 

porte en effet atteinte aux droits de propriété du mari, et 

viole l'article 1452 du Code civil. 

 Et elle n'est pas rendue valable par la séparation de 

biens prononcée au profit de la femme, cette séparation ne 

donnant pas ouverture aux gains de survie. 

En fait, le sieur de Monestrol, propriétaire du domaine de 

Nogarède, s'est vu, en 1839, dans la nécessité, pour satisfaire 

ses nombreux créanciers, de vendre cet immeuble, qui se trou-

vait grevé de l'hypothèque légale de sa femme, pour sûreté : 

1" de la somme de 10,000 fr. reçue par le mari, à valoir sur la 

dot de sa femme; 2° et de celle de 12,500 fr., montant du pré-

ciput, stipulé en faveur de cette dame, aux termes de son 

contrat de mariage.—Quelques jours après la vente, le mari 

propose à sa femme, au cas où elle laisserait faire la purge 

pour requérir l'inscription de son hypothèque, de lui remettre, 

sans lui tenir lieu des causes de cette hypothèque, pareille 

somme de 22,500 fr., qui serait placée au nom de celle-ci 

entre les mains d'un tiers, et dont le mari recevrait les inté-

rêts pendant sa vie. La femme accepta, laissa faire la purge 

sans requérir son inscription ; puis le mari lui remet la somme 

promise, laquelle est immédiatement placée. Mais, en 1840, 
M. de Monestrol introduisit contre sa femme une instance en 

nullité de la convention qui était intervenue entre eux, et par 

suite, en restitution des 22,500 fr. De son côté, la femme de-

manda la séparation. —20 août 1841, jugement du Tribunal de 

Nantes qui prononce la séparation, autorise la femme à con-

server les 10,000 fr. montant de sa dot. Mais ce jugement 

considère comme nulle la convention faite entre les époux en 

1839, et condamne la femme à restituer les 12,500 fr. Appel 

par M'"' de Monestrol, mais seulement à ce dernier chef.— 13 
janvier 1842, arrêt de la Cour de Rennes, qui infirme, consi-

dère comme rétablie la convention annulée par les premiers 

juges, et déboute le mari de sa demande en restitution des 

12,500 fr. 

Pourvoi par M. de Monestrol, soutenu à l'audience par M» 

Morin, son avocat, et fondé sur la violation des articles 1131, 
1133 et 1452 du Code civil, en ce que -l'arrêt ayant maintenu 

le placement fait au nom de la femme de la somme représen-

tant son préciput, auquel elle ne pouvait avoir droit qu'au cas 

de survie, avait par cela même donné effet à une convention 

illicite. 

M" Lanvin, avocat de M"" de Monestrol, a défendu au pour-

voi. 
Mais la Cour, au rapport de M. le conseiller Bryon, a, ^ mal-

gré les conclusions de M. l'avocat-général Delangle, cassé l'ar-

rêt de la Cour de Hennés, pour violation des articles précités 

Nous donnerons le texte de cet arrêt. 

PRDD'HOMMESî — COMPÉTENCE. 

Les Conseils de prud'hommes sont incompétens pour con-

naître des contestations qui s'élèvent entre fabricans, même 

au sujet de leurs ouvriers. Ainsi ils ne peuvent être valable-

ment saisis du point de savoir si un fabricant doit ou non être 

rçsponsable envers un autre, à défaut d'avoir eu égard, en em-

ployant un ouvrier sortant des ateliers de celui-ci, aux éuon-

ciutions portées sur le livret de cet ouvrier. 

La Cour de cassation a souvent reconnu, en principe, (pie 

la compétence des prud'hommes, d'après le texte comme d'a-

près l'esprit du décret du 18 mars 180G (art. 6), est limitée 

aux rapports respectifs des chefs cl des subordonnes. V. en 

ce sens, cassation du 5 février 1825, 12 décembre 183(1; Jour-

nal du Palais, t. I, 1837, p. 020; l ,r avril 1840; Pardessus, 

t. IV, 2e partie. 

Cassation, au rapport de M. le conseiller Gillon et sur les 

conclusions conformes de M. l'avocat-général Delangle, d'un 

jugement du Tribunal de commerce d'Avignon, du 27 octobre 

1812 (alfaire Hegnier Centre Gauthier); plaidant, M" Millet. 

chand de bois de charronnage, demeurant rue Marbceuf, 

26, eut besoin de faire transporter du bassin deLaVil-

lette, dans ses chantiers, environ 70 stères de bois en 

grume, achetés par lui d'un autre marchand qui habite 

Meaux. Joseph Girot, maître voiturier, demeurant à La 

Villette, rue Bourrée, 12, avait entrepris ce transport, au-

quel il employait trois charretiers, parmi lesquels était 

l'accusé Montel. Quand les charrois furent terminés, Rol-

let s'aperçut que sur la quantité de la marchandise qu'il 

avait achetée, il manquait environ quatre stères de bois, 

d'une va.eur de 360 francs, et en même temps une fem-

me, qui est restée inconnue, lui apprit que le bois qui lui 

manquait avait été volé par les charretiers et déposé chez 

le nommé Chrétien, marchand de vins. Rellet se rendit 

alors dans la maison de cet accusé, et vit dans la cour 

sept ou huit pièces de bois, chacune de trois ou quatre 

mètres de long, qu'il reconnut comme lui appartenant ; 

il y revint deux jours après, mais alors le bois avait été 

débité en morceaux de trente à trente-deux centimètres, 

propres à faire des moyeux, et sur partie d'entre eux se 

distinguait encore la marque du marchand de Meaux. 

Après toutes ces vérifications, Rollet n'hésita plus à ren-

dre plainte, et une perquisition fut faite au domicile de 

Chrétien, où l'on saisit une partie du bois volé. Inter-

pellé sur l'origine de ce bois, Chrétien répondit qu'il l'a-

vait acheté d'un charretier. On sut bientôt que ce char-

retier n'était autre que Montel ; celui-ci avoua qu'en effet 

il avait volé du bois appartenant à Rollet et qu'il l'avait 

vendu à Chrétien, mais il affirma qu'il n'en avait vendu 

que trois pièces, et n'en avait reçu que la valeur de 2 fr. 

45 centimes en fourniture d'dimens. De son côté, Chré-

tien déclara qu'il avait acheté neuf pièces de bois, et qu'il 

les avait payées moyennant 25 francs en argent et 5 francs 

en fourniture d'alimens. D i reste, il s'empressa de dés-

intéresser le plaignant, en lui remettant une somme de 

360 francs, pour lui tenir lieu de la valeur du bois 

volé. 

C'est dans cette position que Montel et Chrétien com-

paraissaient aujourd'hui devant le jury. Montel a prétendu 

que les détournemens qu'on lui reproche ont été commis à 

l'instigation de Chrétien. De son côté, celui-ci affirme 

qu'il a été d'une entière bonne foi et qu'il croyait que 

Montel était propriétaire des bois qu'il lui vendait. 

MM Baille et Pillaut ont soutenu ces systèmes dans l'in-

térêt de leurs ciiens. Aussi, après les plaidoiries des dé-

fenseurs, M. l'avocat-général Jallon a-t-il pu ajouter : «Je 

n'ai pas besoin de répliquer; je m'en réfère- à la plaidoi-

rie du défenseur de Montel en ce qui touche Chrétien, et à 

la plaidoirie du défenseur de Chrétien en ce qui touche 

Montel.» 

Le jury a admis des circonstances atténuantes en fa-

veur de Montel seulement, qui a été condamné à deux 

années d'emprisonnement. Chrétien, quia contre lui une 

condamnation antérieure de six mois de prison pour vol, 

a été condamné à cinq années de réclusion. 
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JUSTICE CRIMINELLE 

COUR D'ASSISES DE LA SEINE. 

Présidence de M. Partarricu-Lafosse 

Audience du 18 mars. 

DfiTOtJRNEMKNS l'An UN HOMMK l)lî SBtlVICt 

DÉTOURNEMEKS PAR UN SALARIÉ. 

A ces deux hommes succède un individu dont la mise 

distinguée et la tenue contrastent avec celles des accusés 

qui d'ordinaire viennent s'asseoir sur le banc des assises. 

11 déclare se nommer Dastas Delaborde. Il est, d'après lui, 

ingénieur civil, professeur à l'Athénée, et membre de plu-

sieurs sociétés savantes de France et de l'étranger. Il est 

prévenu d'abus de confiance commis au préjudice de M. 

Baron, entrepreneur de pavage de la ville de Paris. 

M. l'avocat-général Jallon, qui tient à la main une note 

de police concernant cet accusé, déclare qu'à ses yeux 

Dastas est un intrigant qui cache un homme dangereux 

sous des dehors brillans et empruntés; qu'ainsi, en 1839, 

il a été poursuivi pour port d'un costume d'officier de ma-

rine et d'une décoration de fantaisie, qu'il prétendait avoir 

reçue comme prix de sa belle écriture. 

En 1844, Dastas a été poursuivi pour vagabondage. Il 

se défend aujourd'hui avec adresse, avec audace même, 

récriminant violemment contre M. Baron, son ancien pa-

tron, qui l'accuse d'avoir détourné à son préjudice une 

somme de 1 ,300 fr. 

C'est en 1845 qu'il était entré chez M. Baron, qui l'a-

vait préposé aux fonctions de directeur d'un dépôt de 

pavés, fonctions pour lesquelles il recevait 1,200 fr. par 

an. Il était chargé de recevoir les pavés provenant des 

carrières, et de payer tous les samedis les charretiers 

sur le vu de leurs lettres de voiture qu'on lui représen-

tait. Or, on lui reproche d'avoir gardé par devers lui un 

grand nombre de ces lettres de voiture , pour lesquelles 

des fonds lui avaient été remis, et qu'il a conservés. 

Le 16 juillet, son incondui'.e le fit congédier par M. 

Baron, et aussitôt un grand nombre de voituriers firent 

des réclamations. Le total s'élevait à 1,300 fr. 

Dastas prit la fuite, et ne fut arrêté que le 5 avril sui-

vant. 

M' Pataille, son défenseur, a combattu les antécédens 

relevés contre son client, en faisant remarquer qu'il n'y 

avait à lui reprocher qu'un seul délit, pour lequel 

d'ailleurs il y a eu acquittement. Sur l'affaire en elle-

même, le défenseur admet qu'il peut y avoir compte à 

faire entré Dastas et M. Baron; mais il nie qu'il y ait eu 

un seul instant une pensée criminelle dans la conduite de 

ce jeune homme. Dastas s'est fait ce qu'il est; il ne doit 

qu'à lui l'éducation qu'il s'est donnée. Il s'est occupé de 

poésie, et voici quatre vers qui terminent une pièce par 

lui adressée à un magistrat qui le protège : 

Mais ce Dieu qui pour nous est plein de prévoyance, 

Donna pour consoler, dans les maux à venir, 

A ceux qui n'ont rien eu, l'angevde l'Espérance; 

A ceux qui n'ont plus rien, celui du Souvenir. 

M. l'avocat-général Jallon a refusé à Dastas tout droit à 

l'obtention des circonstances atténuantes. 

Après le résumé de M. le président, le jury est entré 

dans la salle de ses délibérations, d'où il sort bientôt avec 

une réponse affirmative sur toutes les questions, modifiée 

toutefois par l'admission de circonstances atténuantes. 

L'accusé implore la clémence de la COUP : « Je n'ai ja-

COUR D'ASSISES DES BOUCHES-DU-RIIONE. 

Présidence de M. Castellan. 

Audiences des 11, 12, 13, et 14 mars. 

COMPAGNONAGE. — MEURTRE. 

Six accusés, tousjeunes, intelligens, sont assis sur lo 

banc des assises. C'est encore une de ces cruelles et ab-

surdes rivalités de compagnonage. déplorables restes de 

barbarie, qui les a fait descendre au rang des criminels. 

M . Darnis occupe le siège du ministère public. 

La défense des quatre premiers accusés .est confiée à 

M' Tardif ; celle des deux derniers à M' Beuf. 

L'acte d'accusation fait connaître les faits principaux 

de l'affaire de la manière suivante : 

Les ouvriers tailleurs de pierre sont employés en grand 

nombre aux travaux du chemin de fer de Marseille à Avi-

gnon. Ceux qui sont spécialement attachés au chemin de 

c ont voué depuis longtemps des sentimens de 

malveillance, de haine, aux ouvriers charpentiers ; ces 

sentimens ne peuvent s'expliquer autrement que par la 

rivalité du compagnonage. Avant le fait qui a donné 

naissance au procès actuel, il n'était pas rare de voir des 

tailleurs de pierre attaquer, sans motif apparent, des 

charpentiers, et se livrer sur leurs personnes aux voies 

de fait les plus graves. Si l'on demandait aux ouvriers 

maltraités ce qui avait allumé la colère de leurs ennemis, 

ils ne savaient que se plaindre, ne pouvant même pas les 

désigner par leurs noms. Les charpentiers étant très infé-

rieurs en nombre, cherchaient à éviter les querelles, et 

se plaçaienf sous la protection de la gendarmerie. Parmi 

les tailleurs de pierre les plus turbulens et les plus exal-

tés, on remarquait les frères Robelin, François Clair et 

Alexis Bossy. 

La procédure signale plusieurs traits de brutalité qui 

leur sont imputés. Dans la soirée du 16 novembre 1845, 

les charpentiers se trouvaient au nombre de six seule-

ment dans l'auberge tenue par le sieur Legier, à la Tête-

Noire, hameau de Rognac, lorsque les compagnons tail-

leurs de pierre y entrèrent; bientôt ceux-ci provoquèrent 

une dispute et essayèrent d'amener les charpentiers à se 

battre; mais la gendarmerie intervint et empêcha une col-

lision qui pouvait devenir sanglante ; par ses soins, les 

charpentiers se retirèrent dans une chambre du premier 

étage, et furent ainsi à l'abri des violences de leurs ad-

versaires. 

Le lendemain, les nommés Maurice, Maillard, Flamand 

et Joubert, pendant leur déjeuner dans la même auberge, 

furent en butte aux injures et aux menaces d'Etienne Ro-

belin, de François Clair et d'Alexis Bossy. Joubert fut le 

plus maltraité des quatre compagnons : Clair l'appela 

grand fainéant et grand lâche. « Nous sommes loups, di-

saient-ils, et vous êtes des chiens ; les loups veulent man-

ger les chiens. Ce n'est pas fini là, et cela ne se passera 

pas comme ça... Vous n'êtes que quatre; eh bien! nous 

irons quatre, et nous verrons. » Les charpentiers gar-

daient le silence et subissaient ces provocations, bien dé-

cidés à ne pas se risquer dans une lutte inégale. Ils parvin-

rent à sortir sans recevoir de coups. Plus tard, Gaillard 

et Coques, autres charpentiers, eurent leur tour de pro-

vocations et de menaces. Etienne Robelin dit au premier 

en lui montrant le poing : « Toi, avec ta barbiche, il faut 

que je te co ipe en quatre. » Un' autre ajouta : « Et le 

grand ! c'est à lui que nous en voulons. » 11 faisait allusion 

à Joubert, qui avait une taille élancée. « C'est lui qui jus- i 

tement y passera le premier, reprit Etienne, et il ne passe-

ra pas la journée. « Paroles étranges, qui trahissaient une 

pensée homicide et annonçaient une catastrophe prochaine. 

Vers les six heures du soir, plusieurs tailleurs de pierre 

qui avaient passé la journée sans travaillerse rendirent sur le 

chemin de Berre, à un point où devaient passer nécessai-

rement les ouvriers charpentiers au retour de leur chan-

tier ; ils se cachèrent dans des touffes de joncs et de ro-

seaux, qui recouvrent le terrain marécageux voisin de l'an-

cien château de Rognac. Quelques uns n'étaient pas en-

core postés, lorsque les charpentiers débouchèrent à quel-

ques pas de l'embuscade ; Joubert et Maurice marchaient 

les premiers. François Clair s'élança brusquement sur 

Joubert en s' écriant : « Tu n'as pas voulu te battre ce ma-

tin, il faut que tu y passes. » Joubert chancela sous le coup 

qui lui fut porté, mais il parvint à se dégager et à franchir 

un fossé. Le malheureux voulait fuir, et il tomba au milieu 

des tailleurs de pierre embusqués, qui l'accablèrent sous 

leurs coups redoublés. Maurice essaya de crier à l'assas-

sin ; un de ces forcenés lui dit : « Nous allons l'apprendre 

à crier à l'assassin ! » Et il allait être saisi lorsqu'il r
je m

;
t 

à courir; une pierre lancée avec force l'atteignit au milieu 

du dos et le renversa; cependant il put se reiever et fuir 

Flamand et Maillard furent également attaoués et pour-

suivis, mais ils échappèrent aux assaillans par une course 

rapide et soutenue. Joubert lutta vainement contre ses 

implacables ennemis, vainement il essaya de leur deman-

der grâce de la vie. Etienne Robelin avait dit qu'il' ne 

passerait pas la journée, il devait mourir... Attirés par les 

cris de ce malheureux et par le tumulte de l'horrible scène 

qui se passait à quelques pas du château de Rognac les 

sieurs Barthélémy et Milleac coururent sur la porf^de ce 

-°u,ils virent passer devant eux une troupe d'ouvriers 

lesquels ils distinguèrent les frères Robelin et \m 

château, ils 

parmi 

A GAGES. ■— RECEL. 

Au mois de novembre 1845 , le sieur Rollet, rnar-

grand jeune homme dont les vêtemens étaient couverts de 

boue. S'étant approchés du lieu que ces individus venaient 

de quitter, ils trouvèrent Jouhert noyé dana son san« •' 

Ah! mon Dieu ! je suis mort ! » murmura ce pauvre jeu* 
homme, et il expim. J 

Le corps de Joubert, soumis plus tard à l'autopsie 

présenta les traces de blessures profondes produites H 

1 aide dmstrumens pointus et tranchans, tels que poi-

gnards, hmes acérées, compas ou ciseaux. Ces désor-

dres prouvaient que plusieurs assassins avaient, à l'euvi 

exerço leur rage homicide sur cet infortuné. Faut-iï 

ajouter ou ils poussèrent l'in.!amie jusqu'à outrager son 

cadavre Ce fait, si mvraisembWjle qu'il puisse paraître 

a cependant ete constaté, j^bert avait laissé croître ,-à 
barbe, il paraissait y t

ft[lir commc u unc
 .
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sassins la, lu» ooupe-;.e
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e crime odieux, commis sur une 

grande rout^ ^
 FU
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 distance d'un village, sur un jei*. 

\
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 ouvrier inoflensif et laborieux, excita l'indignation au 

mais eu d'intention criminelle, et je n'ai jamais refusé à i grande rotiS 
un malheureux la porte de mon cœur. » 

Il est condamné à quatre années de prison-
" u 1 * ■> 1 sein de la population de Rognac, la voix publique eu dé 

. ' ' signa bientôt les auteurs aux magistrats. 
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Plusieurs compagnons tailleurs de pierre furent arrêtés; 

Robelin aîné et le nommé Paillet dit la Sincérité parvin-

rent seuls à se soustraire à l'exécution des mandats" dé-

cernés contre eux. Parmi ceux qui comparurent devant 

le juge d'instruction e^ qui furent placés sous mandat de 

dépôt, quatre ont jt\sMié d'unaKM et on^ été rendus à la 

liberté. Les charges les plus graves ont été recueillies 

contre les huit feutres. Robelin, aine,- Paillet dit la 

Sincérité , Etienni Robeliu , p§nçojfc Clair , Iftossy , 

Calais , Moneha^dj et Laeond,e , onfc été vus »
llr

 le 

lieu du crime : celte seule circirconstance suffirait 

pour établir leur culpabilité, les cinq premiers ont été 

rencontrés et reconnus bar Jacques Perchet, qui fut atta-

qué par les frères Robelin et Paillet, et blessé à la tête : 

c était quelques minutes avant l'assassinat. 

Les frères Robeliu
;
 Paillet, Calais et Bossy ont été re-

connus, lorsqu'ils s ëlôigQ lient du château de Rognac, par 

le sieur Cambal, qui les salua. Ce témoin entendit Robe-

lin ainé dire : « Je lui ai tombé dessus. » L'instruction 

a établi que les frères Robelin, Calais et Laronde avaient 

passé la nuit hors de leur demeure; ils couchèrent à Ro-

gnac chez le nommé Tardif, dont les enl'ans rapportent 

ce propos tenu par l'un d'eux : « Nous avons tué un 

homme: si nous pouvions en tuer encore d'autres, nous le 

ferions. » Le lendemain on trouva dans la chambre où ils 

avaient couché deux chemises tachées de sang, un mou-

choir, une veste et un pantalon aussi ensanglantés, et un 

compas brisé; les vêtemens appartenaient aux frères Ro-

belin. Après avoir essayé de ne pas les reconnaître, 

Elienne a fini par convenir que ces effets avaient été lais-

sés par son frère et par lui; il s'est efforcé d'expliquer la 

provenance du sang d',une manière naturelle, mais tout 

prouve que ce sang est celui de l'infortuné Joubert. 

Tous les accusés ont soutenu, même en présence des 

témoins qui les avaient reconnus, qu'ils n'ont point paru 

sur les lieux de l'assassinat : les alibi invoqués à l'appui 

de leur système n'ont pas supporté l'examen de la justice. 

Il est inutile de rechercher ici la part plus ou moins 

grande de chacun d'eux aux violences exercées sur la per-

sonne de Joubert : le guet-apens et les circonstances qui 

ont précédé le crime expliquent suffisamment quils ont 

tous coopéré à cet abominable forfait. 

Après avoir entendu le réquisitoire du ministère public 

et les plaidoiries des défenseurs, le jury a rendu un ver-

dict qui déclare non coupables Laronde et Monchaud; 

Robelin, Clair et Calais coupables d'homicide, sans guet-

apens ni préméditation; et Bossy coupable de complicité, 

sans circonstances aggravantes. Le verdict du juru admet 

des circonstances atténuantes en faveur des accusés. En 

conséquence, la Cour condamne Robelin etClairà la peine 

de vingt ans de travaux forcés, avec exposition; et Bossy 

et Calais à quinze ans de la même peine. 

Les condamnés sont ramenés dans la prison au milieu 

d'une foule nombreuse qui se presse sur leur passage. 

COUR D'ASSISES DES VOSGES (Epinal). 

(Correspondance particulière de la Gazette des Tribunaux.) 

Présidence de M. Liouville, conseiller à Nancy. 

Audiences des 12, 13 et 14 mars. 

ASSASSINAT PAR STRANGULATION. —■ TROIS ACCUSÉS. 

Un concours denombreux spectateurs envahit les avenues 

du Palais-de-Justice; l'intérieur du prétoire est occupé 

par des dames, des magistrats, des fonctionnaires pu-

blics, des militaires. La gravité de l'accusation, le mys-

tère dont se sont enveloppés les auteurs du crime, le ta-

lent bien connu des orateurs qui doivent prendre part à 

cette lutte judiciaire, tout concourt à justifier l'empres-
sement, la curiosité du publie. 

Le siège du ministère public est occupé par un mem-

bre delà Cour, M. Leclerc, substitut du procureur-géné-

ral, magistrat aussi recommandable par la loyauté du ca-
ractère que par la pureté du talent. 

Au bane de la défense se trouvent M' Louis, avocat 

distingué de la Cour royale de Nancy, et M" Chevresson, 

Leroy et Maud'heux, du barreau d'Ëpinal. 

À l'arrivée des accusés, M. le président fait placer la 

première, Catherine Bellord, veuve de Jean-Pierre Clé-

ment; elle est âgée de soixante ans; sa mise est celle des 

femmes de nos montagnes; son aspect est chétif, sa voix 

grêle, et sous une apparente douceur perce un carac-
tère décide. 

Viennent ensuite ses deux fils, Jean-Baptiste et Joseph 

Gary. Le premier est âgé de vingt-quatre ans; son re-

gard oblique justifie le reproche de cacher sa malice, que 

lui adressait son beau-père. Le second, aux traits pronon-

cés, à la voix assurée, paraît maîtriser difficilement la 

violence de son caractère. 

Après les premières formalités d'usage, on donne lec-

■- de l'arrêt de renvoi et de l'acte d'accusation. tu 
Voici cette dernière pièce 

Le 3 septembre dernier, à la pointe du jour, Jean-Pierre 
Clément fut trouvé mort dans un ruisseau qui coule sur le 
territoire du hameau de Fieuzé, à 350 mètres de son habita-
tion. H était étendu sur le dos, le bras droit à demi fléchi sur 
le ventre, le bras gauche rapproché du corps ; à côté de cha-
que pied surnageait un sabot. Encore bien que ses vêtemens 
n'accusassent aucun désordre, on ne put croire à an suicide 
ou à un accident, car le ruisseau était presque à sec, et l'eau 
n'atteignait que la partie postérieure de la tète, jusqu'aux 
oreilles à peu près. En dénouant les cordons de la chemise, on 
.aperçut d'ailleurs aussitôt sur le cou plusieurs ecchymoses, 
dont l'une sous-cutanée, profonde, et des écorchures linéaires 
évidemment faites avec les ongles. En présence de ces témoins 
muets, les médecins appelés à l'autopsie déclarèrent sans hési-
ter qu'il y avait eu strangulation. 

Un grand crime venait donc d'être commis, et l'on dut se 
demander quels étaient les coupables. 

Comme premier élément d'appréciation, il fut constant pour 
tous qu'une pensée de vol y était complètement étrangère, car 
on n'avait pas dévalisé la victime; on lui avait laissé dans sa 

p&ohe la seule pièce de 2 francs qu'elle i ossôdàt. La vengean-
ce ou la haine avait armé le bras des assassins, et, à cetégard, 
le cercle des investigations et des recherches fut tout d'abord 
singulièrement restreint. Jean-Pierre Clément était un bon 
îiomme, laborieux, doux, inoffensif, n'ayant jamais eu, mal-
gré sa force, de querelle avec personne ; on ne lui connaissait 
d'ennemis qu'au sein de sa famille. Au mois de mai 1835, il 
épousa Catherine Bellord, veuve en premières noces d'un sieur 
Gury. Cette femme avait quatre enl'ans : Joseph, Nicolas-Au-
gustin, Catherine et Jean Baptiste. Il ne paraît pas que Nico-
las-Augustin et Catherine aient longtemps vécu avec leur mère 
après sou second mariage ; il n'y eut que Joseph et Jean -Bap-
tiste qui restèrent près d'elle dans les derniers temps. Ils ha-
bitaient deux maisons isolées et dépendantes du hameau de 
Fieuzé. Joseph occupait l'une d'elles avec sa jeune famille ; 
Jean-Baptiste faisait, dans l'autre, ménage commun avec sa 
S'ymme, sa mère et son beau-père, Jean-Pierre Clément, line 
distancé de 40 mètres séparait les deux habitations. 

La mère et ses tils eurent bientôt pour Jean-Pierre Clément 
de détestables procédés. Jean-Baptiste Gury cachait sa malice 
sons l'apparence de la modération et de la douceur; mais son 
l'ivre Joseph se montrait plus explicite et plus violent; cous-
vu mmeut il éclatait en injures et en menaces. La procédure 

est pleine de ses mauvais sentimens et de ses mauvais propos. 
Un jour il disait à sa servante, en parlant de son beau-père: 
« S'il entrait chez moi, il n'en sortirait pas comme il y serait 

entré.» Un autre jour il disait à Jean-pierre Clément lui- même : 
« Si je te tenais près du Concy, joto jetterais dedans ; tu me 
Je paieras, je te briserai. » 

i\ La mère ne se montrait ni plus modérée ni plus circonspecte, 
mais elle atlciK.'~ : 

mari rentrait ivr 

c
 r— ,„ puis rconspecie, 

lait pour agir le moment opportun; quand son 
ivre, elle se saisissait d'un bâton et elle l'en 

frappait à outrance, sans miséricorde et sans pitié. Une fois, 
entre autres, le malheureux fut obligé de se rétugier chez un 
de ses voisins et, d'y passer la nuit. 

A la suite do ces menaces et de ces violences, Jean-Pierre Clé-
ment avait les pressentimens les plus tristes; on l'entendait 
sans cesse répéter : « Ce sont de méchantes gens, je ne périrai 
que par leurs mains; tôt ou tard il m'arrivera un malheur; ils 
se sont déjà armés d'uu couteau ou d'une hache pour m'en 
frapper. » Sa terreur était si vive, qu'au mois de mars der-
nier, pour ue pas s'exposer le soir à la rencontre de l'aîné de ses 
beaux-tils, ^ alla demander l'hospitalité à un sieur Marchand. 

Tout cela était do notoriété locale, quand le crime du 2 sep-
tembre s'est produit; aussi les soupçons s'arrêtèrent-ils sur la 
tète de Joseph Gury, de Jean-Baptiste Gury et de leur mère ; et 
une information minutieuse et longue n'a fait qu'en démontrer 
l'exactitude et la valeur. 

La femme Clément était intéressée au prédécès de son mari. 
Par contrat de mariage, celui-ci lui avait donné, pour le cas 
de survie, tous ses apports matrimoniaux. Jean-Baptiste Gury 
avait aussi un intérêt à peu près pareil; il s'était obligé 9 
payer à son beau-père une rente annuelle de 100 fr. Jusqu'a-
lors il' n'avait point eu à fournir cette rente : il avait, à titre 
de compensation, nourri, logé et entretenu son beau-père, dont 
le travail lui profitait ; niais le 2 septembre, dans un cabaret, 
à la suite d'une discussion, Jean-Pierre Clément lui avait si-
gnifiéque dès le lendamaiu il irait vivre et travailler à Epiual, 
et c'est précisément au milieu de la nuit suivante qu'il a cessé 
d'exister. Ce rapprochement n'a échappé à personne ; il est à 
lui seul bien accusateur; il autorise à supposer que Jean-Bap-
tiste Gury s'est débarrassé de son beau-père, pour se débar-
rasser en même temps d'une redevance annuelle qui allait être 
mangée désormais ailleurs que chez lui. 

Joseph lui-même semble avoir pris des précautions, faitdes 
préparatifs dans la prévision du crime et des poursuites qu'il 
ne manquerait pas d'entraîner. Le 1" septembre il a réalisé la 
location de s 's immeubles, et, chose digne de remarque, il 
avait subi la veille, le jour de la tète patronale du village, le 
plus sanglant affront. Jean-Pierre Clément avait témoigné à sa 
vue autant de répugnance que de colère ; il l'avait mis à la 
porte, ne voulant pas qu'il s'assît à sa table et qu'il prît part 
au repas. 

Mais ce qui démontre surtout laculbabilité des accusés, c'est 
leur conduite après l'assassinat, ce sont les révélations sorties 
de leur bouche. 

Ainsi, dès le premier moment Joseph manifeste une joie cy-
nique ; il se permet des plaisanteries inconvenantes : il ré-
pand le bruit que son beau-père s'est noyé. Ce n'est qu'en pré-
sence des médecins et du résultat de l'autopsie qu'il change 
d'attitude et de langage; il se couche à terre, il simule une 
faiblesse, et plus tard, quand les gendarmes l'emmènent, i) 
s'écrie : « On arrête les innocens, et on laisse courir les coupa-
bles ! » Et les coupables étaient, selon lui, sa mère et son 
frère Jean-Baptiste. 

La veuve Clément a, à son tour, renvoyé à Joseph l'accusa-
tion qu'il dirigeait coutre elle et contre le plus jeune de ses fils; 
et toujours, dans la suite, elle s'est particulièrement attachée 
à justifier ce dernier, exposant par là, comme à dessein, son 
fils aîné à tous les soupçons. Elle a, elle aussi, joué la comé-
die à la nouvelle du décès de Jean-Pierre Clément : elle a fait 
semblant d'être malade; elle a affiché une douleur à la sincérité 
de laquelle personne n'a cru. Comme on la pressait ne ques-
tions et de reproches, elle a avoué que si elle ne s'était pas 
remariée cela ne serait pas arrivé. Dans une autre circons-
tance, quand on lui dit que l'opinion publique la signale 
comme l'auteur de l'assassinat de son mari, elle ne proteste 
pas avec indignation et énergie ; elle se contente de répondre, 
d'une manière bien sèche mais bien significative : « C'est quel-
qu'un. » 

Enfin, le 8 septembre, elle rencontre sur la route un vieux 
mendiant, Nicolas Munier, elle l'appelle, et lui fait l'aveu de 
son crime. 

Le lendemain, après avoir été à Epinal, après y avoir reçu 
des conseils, elle comprit qu'elle s'était imprudemment trahie, 
et elle a voulu paralyser les conséquences de sa faute ; elle est 
venue trouver le mendiant, et pensant qu'il lui serait facile de 
spéculer sur sa misère, elle a cherché à acheter son silence en 
lui offrant pour qu'il se tût, des vêtemens, du linge, du grain. 
Mais il n'était plus temps, le vieillard avait déjà parlé; sa con-
science, du reste, s'offeusait d'une proposition qui touchait au 
parjure, et devant le juge, à deux reprises différentes, il a ra-
conté avec détails tout ce qui s'était passéentre lui et la femme 
Clément. 

Celle-ci a essayé d'abord de nier et la rencontre qu'elle avait 
faite le 8, et la démarche qui l'avait suivie le lendemain ; mais, 
confrontée avec Nicolas Munier, elle a été contrainte d'avouer 
l'une et l'autre, et de fournir de toutes deux une explication 
que repoussent à l'envi la vraisemblance et la vérité. 

Il est certain que Nicolas Munier s'est acquitté autant qu'il 
l'a pu de la commission qu'il avait reçue ; il est certain que le 
jour même et à l'instant où il venait de la recevoir, il en a ré-
vélé la nature et les termes à un témoin digne de foi ; il est 
certain que la veuve Clément a été vue chez lui le 9 ; il est cer-
tain qu'elle a été entendue lui promettant une chemise et deux 
pantalons, Pourquoi cette visite à un homme avec lequel elle 
n'avait jamais eu de rapports ? Pourquoi ces promesses, si elle 
n'avait rien eu à espérer, à craindre ou à obtenir? Il est cer-
tain aussi que la veuve Clément s'est présentée au presbytère 
de la Chapelle-aux-Bois, avec la contenance d'une femme au 
désespoir et agitée des remords les plus violens. Pourquoi en-
core cette agitation et ce trouble, si sa conscience était pure, 
si sa conscience n'avait rien à lui reprocher? 

La veuve Clément ^s'est donc perdue, et en se perdant elle a, 
par une conséquence forcée, perdu ses deux fils. Jean-Pierre 
Clément n'avait que cinquante ans; il était, au dire de tous, 
vigoureux'^et robuste; il n'est pas possible qu'un seul individu, 
qu'une femme surtout l'ait étranglé ; cette réflexion si natu-
relle, si simple n'a point échappé aux médecins, et ils l'ont 
consigné dans leur rapport, 

v
 Mais si la veuve Clément est coupable, et elle est coupable, 

puisqu'elle l'a avoué; si, d'un autre côté, pour le devenir, elle 
a eu besoin d'auxiliaires, s'il fallait absolument que quelqu'un 
l'aidât, qui donc serait-ce, sinon ses deux fils, sinon ceux qui 
partageaient et sa haine et son intérêt? 

Le 2 septembre, à la brune, on a aperçu Jean-Pierre Clé-
ment qui se dirigeait vers sa demeure; il n'en était plus qu'à 
un petit quart-d'heure; il a dû nécessairement y arriver, et 
c'est là qu'il a trouvé la mort. Il a été assailli et par sa femme 
et par ses beaux-fils; avec trois adversaires toute résistance 
était inutile, et il est bien probable qu'elle n'a pas duré long-
temps. Puis, quand le crime a été commis, il importait d'en 
effacer la trace au plus vite ; on a songé à donner à une mort 
violente l'apparence d'une mort volontaire ou accidentelle, et 
on a transporté le cadavre dans un ruisseau pour faire croire 
que Jéan-Pierre Clément s'était noyé. 

Ce qui rend cette dernière supposition manifeste, c'est que 
rien ne révélait qu'une lutte ait eu lieu, soit autour du cada-
vre, soit dans l'intervalle qui le séparait de la maison; les vê-
tement ne présentaient aucune espèce de désordre, ie corps 
avait dans son attitude quelque chose d'étudié ; on aurait dit 
qu'il avait été déposé là avec une sorte d'art et da précaution. 

Telle est au surplus la croyance locale, croyance instinctive, 
mystérieuse, vague, et qui a su cependant se formuler dans 
toutes les bouches, en termes formels. On raconte que Jean-

Pierre Clément a été tué au seul de sa famille, malgré les sup-

plications et les larmes de la femme de Jean-Baptiste Gury ; 
on raconte aussi qu'au milieu de la nuit, des gens qui allaient 
en pèlerinage ont entendu un grand bruit dans l'intérieur de 
la maison, et qu'un peu après ils ont vu transporter le ca-
davre sur une brouette près du ruisseau. Eu éooutant ce 
récit, que plus décent personnes répèlent, sans qu'aucune 
ose eu assumer sur elle la responsabilité, il semble que cette 

fois encore la Providence ait voulu soulever le rideau qui 
voile un grand crime, pour ne laisser aucun doute sur son 
existence, ïet en Hyrer les coupables auteurs à toutes les sévé-
rités de la loi, 

Apres ia lecture de l'acte d'accusation, M. l'avocat-gé* 

néral prend la parole; la loi lui accorde le droit de faire 

l'exposé de l'affaire; mais ce magistrat déclare que ce 

droit lui paraît ressembler trop à un privilège pour qu'il 

en use; il ne veut profiter de cette l'acuité que pour se 

mettre de suite en rapport avec MM. les jures, leur ex-

pliquer les motifs de sa présence au milieu d'eux, et les 

prémunir contre de fâcheuses préventions. 

Ou procède ensuite à l'interrogatoire séparé de chacun 

des accusés
-
, ils prétendent ne pas se souvenir, ou se 

renferment dans un système de dénégations. 

L'audition des quarante-cinq témoins assignés par le 

ministère public ue commence qu'à la (in du jour; les 

personnes qui les premières ont vu le cadavre; les doc-

teurs Grillot, do Bains, et Pierre, d' Epinal, qui ont pro-

cédé à sou autopsie, sont seuls entendus, après quoi M. 

l'avocat-général demande à faire entendre comme expert M. 

Roussel, docteur médecin, professaujfc fécola[|gpondair§ 

de médecine de Nancy. Les explications si neM«$, si prêt-

rises de ce docteur forcent la défense \ renoncer à un de 

ses premiers, moyens qui consistait à prétendra que Jeau* 

Pierre Clément s'était étranglé lui-même dans un accès 
d'épilepsie. 

A l'audience du 13 mars on continue l'audition des té-

moins; leurs dépositions confirment les faits rappelés dans 

l'acte d'accusation; celle de Nicolas Munier, surnomme 

Bon Compte, de ce vieillard, de ce mendiant auquel la 

veuve Clément a fait des révélations, excite le plus vif 
intérêt. 

Cet homme est âgé de soixante-seize ans; il est en-

core vigoureux; son excellente figure, pleine de bonhomie 

et de franchise, justifie le sobriquet sous lequel on le dé-

signe dans le pays. 11 s'exprime ainsi : 

«Le lundis septembre dernier, dit-il, vers dix heures du 

matin, allant du côté d'Amcrcy, commune de Xertigny, et 

me trouvant derrière la maison de Dominique Petit, meu-

nier, aux environs des Voix de la Buse, j'ai l'ait la rencon-

tre d'une femme que je ne reconnaissais pas d'abord, et 

qui m'a dit bonjour; je lui rendis son salut, et elle fit deux 

ou trois pas en suivant son chemin; mais elle s'arrêta, me 

disant : « Dites donc, l'homme, si vous vouliez me faire 

une commission ? c'est d'aller à Fieuzé ( où l'on vous 

a donné de la gronotte\\ y a huit jours); vous diriez à mes 

enfans de donner tous mes habits aux pauvres; j'ai main 

tenant plus besoin de prières que d'habits; je suis une 

femme abandonnée; c'est moi qui ai Fait le crime qui a 

été fait; j'ai bien souffert pendant que j'ai été avec lui; 

j'en suis décombrée; mais aujourd'hui je suis dans un 

plus grand embarras; je vais à Epinal m'accuser de mon 

crime et m'en confesser. » Elle me prit ensuite la main 

et elle dit en s'éloignant : « Adieu le pays ! adieu l'hom-

me ! » J'avais reconnu cette femme au moment où elle 

m'avait appelé, ajoute le témoin; aussi, après qu'elle m'eut 

dit : « Adieu le pays, adieu l'homme, » je lui dis : « Mais, 

Catherine, j'ai entendu dire que les gendarmes avaient 

ramené hier chez vous le plus jeune de vos fils, et qu'ils 

avaient repris François Brenière; » elle m'a répondu : « Ce 

n'est pas vrai; pourquoi auraient-ils pris François Bre-

nière ? mon fils le jeune est innocent; c'est la source de 

tous les maux. » Après quoi la femme Clément me quitta 

en me répétant ses adieux, ajoutant qu'on ne la reverrait 
plus. 

» Dominique Petit, qui travaillait dans les prés, et qui 

nous voyait tous les deux, m'a abordé après le départ de 

la femme Clément, et je lui ai dit : « Venez un peu vous 

asseoir ici, que je vous raconte ce qu'elle m'a dit. » Mais 

il a continué de travailler, et alors je lui ai fait part de 

ce qui venait de se passer. Après quoi j'ai continué mon 

chemin pour me rendre à Fieuzé faire la commission de 

la femme Clément; mais y étant arrivé, j'ai trouvé la porte 

fermée; j'ai été aussi frapper à la porte de Joseph Gury; 
;t
 n'y avait personne non plus; et je m'en revenais lorsque 
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résumé 

A dix heures du soir, après trois quarts d'heures H 

libération, les jurés déclarent Jean-Baptiste et I 

Gury coupables de meurtre sans préméditation en °
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complice ; ils sont condamnés tous trois aux trava ^ 
ces à perpétuité. va "x fo
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QUESTIONS DIVERSES. 

Aval. — Contrainte par corps. — Celui qui
 a 

un aval le paiement d'un billet à ordre, ne peut être co 

par corps qu'autant qu'il est commerçant, ou que so' 
été donné à l'occasion d'uue opération commerciale » 

Ainsi jugé par arrêt do la i' chambre de la Cour 
mars, infîrmatif de deux jugemens du Tribunal de 

par 
«inné 
aval a 

dn 14 

losseurs, mais que ce prindJSî 
dans les articles 187, 0

36) 

la fille de François d'Aguès, qui habite près de la maison 

de Joseph Gury, et à laquelle je demandais où étaient les 

autres enfans de la veuve Clément, m'a fait réponse qu'ils 
étaient par les champs. 

» Le lendemain, la femme Clément vint me trouver chez 

mon gendre, Joseph Duchênc, ouvrier à la forge de Thu 

nimont; et là, en présence de ma fille, elle a commencé 

par me dire que j'avais débité des choses qu'elle ne m'a 

vaitpas dites ; je lui ai soutenu que tout ce que j'avais 

dit à Dominique Petit bien la vérité; je lui ai rappelé tout 

ce qu'elle m'avait dit : cela l'a fait discontinuer de pré-

tendre que j'avais dit des mensonges, et à la fin elle m'a 

promis,; si je voulais la soulager, de me donner des ha 

billemens et deux boisseaux de grain ; mais je lui ai ré-

pondu que j'étais vieux; quejusqu'à présent j'avais été 

honnête; que je ne voulais pas damner mon âme, et que 
je dirais la vérité. Elle s'en est allée. » 

M. l'avocat-général : Munier, -vous paraissez un peu 

sourd; êtes-vous bien sûr d'avoir entendu et compris Ca-
therine Bellord ? 

Le témoin: Oh! oui, Monsieur: dans ce temps-là j'en-

tendais bien mieux qu'aujourd'hui; mais ce qu'elle m'a 

raconté m'a donné tant d'ennuiement, qu'en une nuit je 
suis devenu sourd comme un chêne. 

M. T avocat-général : Je vous adjure de dire la vérité. 

S'il vous restait quelque incertitude, il faudrait franche 
ment le déclarer. 

Le témoin : Je suis sûr de ce que je dis, Monsieur; et 

pour rien au monde je ne voudrais damner mon âme. 

Un nouveau témoin, découvert dejmis l'arrêt de renvoi, 

est venu jeter une lumière nouvelle sur ce mystérieux 
procès. 

Cécile Bernardin, âgée de quarante-six ans, femme à 
l'air simple et timide, dépose en ces termes : 

« Dans le courant du mois d'octobre dernier, allant à 

Fieuzéet passant près d'un champ où lafemme Jean-Baptiste 

Gury était occupée à arracher des pommes de terre avec 

une autre femme que je ne connais pas, mais qui demeu-

rait alors dans la même maison, j'entendis cette dernière 

dire : « Voici Cécile qui marche d'un grand pas, » et 

elle ajouta aussitôt, en s'adressant à moi : « Venez voir 

un peu près de nous. » J'y allai, et je leur dis : « Vous 

avez déjà bien travaillé ! — Oui, a répondu la femme que 

je ne connais pas ; nous nous dépêchons pour avoir fini 

quand elle aura son enfant. » (La femme Gury était alors 

près d'accoucher.) Celle-ci prit alors la parole, ét me dit : 

« Oh ! ma pauvre femme, j'ai bien du malheur! —Oh oui ! 

ai-je répondu; qu'est-ce que font vos gens? y a-t-il long-

temps que vous ne les avez vus? On dit que votre mère 

est bien malade à Epinal. » A quoi elle a répondu : « Il 

n'y a pas longtemps que je les ai vus, et il n'est pas vrai 

que ma mère soit malade. Ah! s'ils avaient fait comme 

moi, ils ne seraient pas là. » Je dis alors : « Si un crime 

comme celui-là a été commis dans votre maison, vous 

auriez dû voir quelque chose? — Ah ! ma pauvre femme 

que voulez-vous que je vous dise? Je n'ai rien vu, on 

m'a repoussée. » La conversation finit là, et je quittai' ces 
deux femmes; la femme Gury pleurait. » 

Après l'audition des témoins du ministère public o 

passe à celle des témoins à décharge, mais on n'en entend 

que quelques, uns qui déposent de la moralité des accusés 

La défense renonce à l'audition des autres, et l'audience 

levée à six heures et demie du soir, est renvoyée au len-

demain sept heures et demie du matin pour entendre le 
ministère public. 

Le 14 mars, ù huit heures moins un quart, la Cour en-

tre en séance, M. le substitut du procureur-général prend 

la parole, et dap,s un réquisitoire plein d'habileté, de lo-

gique et d'éloquence, il relève les charges de l'accusation 
et termine à peu près ainsi : 

«Avec du talept ot du z61o on pourra bien amonceler ici 

des nuages, on pourra bien cherchera répandre l'incerti-

tude et le doute autour de vous, on pourra bien effrayer 

vos consciences en drossant devant vous 1 echafaud- niais 

vous resterez inébranlables, vous vous envelopperez' dans 

vos convictions et dans vos souvenirs ; vous frapperez 
Catherine Bellord et ses deux fils sans miséricorde et sans 

pitié. Vous serez à la hauteur de cello mission doulou-

I rcuse ; car, dans l'exercice d'une magistrature temporaire 

des 10 janvier et 28 février 1845, dans les termes7uhÏÏ
eril1 

- Considérant que l'article 142 du Code de commerça-
pose, il est vrai, que le donneur d'aval est tenu par les 
voies que les tireurs et endosseurs, 
néral reçoit une exception 
688 du même Code ; 

Considérant, en effet, qu'il résulte de l'esprit et dest 
mes mêmes de ces derniers articles, que l'aval, comme le lit 
à ordre, ne peut entraîner la contrainte par corps que lorsn M 
a été souscrit par un négociant, ou pour une opération com 
merciale ; 

Considérant, en fait, qu'il est établi par les documens de 
la cause que le marquis de JouflVoy n'est point commerçant et 
que l'aval par lui souscrit n'a point eu pour cause uue'opéra-
lion de commerce; , " 

Infirme, en ce que la contrainte par corps aété prononcé-
ordonné la mise en liberté immédiate de l'appelant.» ' 

Plaidant, pour le marquis de Jouffroy, appelant, M' Blot-
Lequesne, avocat; pour Chaumeton, intimé, M' Baukrd 
avocat; conclusions conformes de M. Ternaux, substitut du 
procureur-général ; M. de Gios, président. 

CHItOMttUE 

PARIS , 18 MARS. 

— La compagnie des quatre canaux, de Bretagne, la-

téral à la Loire, du Berry et du Nivernais, a saisi le Tri-

bunal civil d'une demande en 2,500,000 francs de dom-

mages-intérêts, dirigée contre M. le ministre des finances 
et le Trésor royal. 

Une loi du 14 août 1822, autorisant l'établissement des 

quatre canaux de Bretagne, latéral à la Loire, du Berry 

et du Nivernais, a fixé le tarif des droits à percevoir. Aux 

termes de cette loi, le produit net des droits de percep-

tion doit être partagé également entre le gouvernement 

et la compagnie pendant quarante ans ; mais cette pério-

de de quarante ans ne doit s'ouvrir que le jour où, par 

l'action progressive de l'amortissement, la compagnie se 

trouvera complètement remboursée des avances par elle 

faites au gouvernement pour l'achèvement des canaux, 

Il a été stipulé par la loi que le tarif ne pouvait être mo-

difié que du consentement mutuel du gouvernement et de 

la compagnie. Conformément à cette loi, le tarif a été, à 

plusieurs reprises, réduit, du consentement mutuel des 

deux associés, mais seulement provisoirement, à titre 

d'essai et jusqu'à une époque limitée. L'administration a 

demandé à la compagnie, le 14 janvier 1845, de consentir 

à ce que le tarif modifié, qui expirait le 1" avril 1845, fût 

prorogé jusqu'au 1" janvier 1846. La compagnie, par 

lettre du 24 janvier 1845, a déclaré qu'elle ne pouvais 

donner son adhésion à une nouvelle prorogation. Maigre 

cette résistance, une ordonnance royale, en date du 2î 

mars 1845, contresignée par M. le ministre des finances, 

a prorogé le tarif modifié jusqu'à ce qu'il en soit autre-
ment ordonné. 

La compagnie des quatre canaux s'est pourvue devant 

le Conseil d'Etat contre cette ordonnance, suivant eue 

illégale et inconstitutionnelle. , 

Le Conseil d'Etat aura bientôt à statuer sur cette ré-

clamation. _ , 

Mais la Compagnie, se fondant sur le préjudice qu. «f 

a souffert, a formé une demande devant le Tribunal. an -

L'affaire était soumise aujourd'hui à la 1" chambre ai 
Tribunal. 

M. le préfet de la Seine, comme représentant 1 Etaf,,9 

a soulevé un déclinatoire préalable au conflit. Le Tri 

nal, après avoir entendu M" Billault et Odilon Barrot dan 

l'intérêt de la Compagnie des quatre canaux, a
 re

™' 

huitaine pour les conclusions de M. l'avocat du Roi » . 
nardde Franc. 

Nous rendrons compte de cette affaire en faisant c 

naître le jugement. 
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 r
^

ames
J

>nL
Sy

 % 
connaître au publie sous le nom de M. Aimé de ^ 
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cela de le présenter au public comme le «^JrrL vop&i 
était confié le soin de traiter les élèves des collège» . 
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M. Delmond, à qui appartient réellement le w 

pé par M. Laisnié, a vu dans cette usurpation v» ,
 de 

nature à lui porter un grave préjudice, et d » * ^,°
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nouveau M. Laisnié devant le juge do paix ^ 

dissement, qui, par un nouveau jugement, a & 

18 septembre 1845, a condamné M. Laisnie m pu 

Nevers à 150 fr. 

niond, et à la publication uu ui»|<"<» |-
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dans le Messager et l'Estafette; le tout aux, 

Laisnié. 

de dommages-intérêts enver* '^at 

du dispositif de *Jgfai* 
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mard et Guérin, et M. Perrot, ont formé 

tribunal de commerce, contre MM. le duc de 
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 i duc-de Caumont-Laforce, le marquis de Roehe-
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' j° marquis de Béthizy, Rabinet, examinateur à 
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'Xtechrnque; Halphen, consul-général de Tur-
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JfSel membre de l'Institut; Viennet, pair de 
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 le marquis d'Alphonse ; Gambey et GauLhier, de 
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 i et le vicomte de Lavalette, tous membres du 
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 l'administration de la compagnie du chemin de 

c0
"f Paris à Lyon, dite Compagnie des Ingénieurs, une 

fer
 de
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stitution des sommes par eux versées en-
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 ains de plusieurs des membres du conseil d'ad-
wi

 -
eS

 finn contre la remise de titres provisoires tirés 

ro
imstra î!.., i souche de la compagnie. 

venu un jeune homme me dire que si je voulais donner 
Le sieur Lapouge : Ce sont les médscins qui l'ont ren-

due malade... Ils ont une médecine maintenant, à tuer I quelque "chose il me ferait savoir'où qu'était mon argent, 
le genre humain en cinq minutes. 

M. le président : Sieur Bouvet, on a saisi chez vom 
27,000 pilules. 

Le sieur Bouvet 
culi 

Elles étaient pour mon usage parli-

ÉÏMM le duc de Rohan, le" duc de Caumont-Laforce 

à le marquis de Roche-Dragon et le marquis de 
l

'> y V répondaient par l'organe de M' Chàle, leur agréé, 

< 'termes des statuts, les versemens devaient être 

ï
ual

>, ontre les mains du banquier, et que la compagnie 

uïàii'êtrfi responsable des versemens faits entre les 
ne

^°"
f
|p (iuelaues uns de ses administrateurs, qui n'a-

mainsobs 1... j „„;„ „„,,„ „u„ „„; „>„„„;„„ 
ias pouvoir de recevoir pour elle, et qui n'avaient 

VlUC
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c,
er ; ils demandaient en conséquence leur mise 

hors de cause. 
M* Scliayé, dans l'intérêt de M. Halphen, a soutenu que 

i contestation élevée par MM. Hamard, Guérin et Perrot, 

ronsiituait un débat social qui devait être soumis à la ju-

ridiction arbitrale. 

Malgré les efforts de M
e
 Amédée Deschamps, agréé des 

demandeurs, le Tribuual, présidé par M. Bourget: 

■ Attendu que les titres dont les demandeurs sont porteurs 
émanent bien de la compagnie dite des Ingénieurs ; qu'ils sont 
extraits de son registre à souches ;que les versemens qui com-
plètent les obligations de l'actionnaire et le rendent associé ont 
eu lieu entre les mains d'administrateurs de la compagnie ; 

» Qu'il est évident dès-lors que le débat dont s'agit est un 
débat entre associés, a renvoyé les parties devant arbitres-

iiuœs; dit que chaque fois que deux ou plusieurs des parties 
auront un seul et même intérêt, les arbitres n'auront qu'une 
seule et même voix. » 

— La chambre des mises en accusation de la Cour 

royale de Paris a renvoyé devant la Cour d'assises de la 

Siuie les sieurs Troyaux, professeur de langues, Norby, 

tirotc d'imprimerie, et Delcambre, imprimeur. La pré-

vention leur impute d'avoir, en 1845, vendu et distribué 

un écrit imprimé intitulé : Réforme théâtrale, avec cette 

devise : Candor dut viribus alas, et commis ainsi le 

délit de diffamation envers M. Cavé, directeur des Beaux-

Arts, agent de l'autorité publique, à raison de faits rela-

tifs à ses fonctions. L'affaire viendra devant la Cour d'as-
sises à l'audience du 30 courant. 

M. l'avocat-général Bresson portera la parole. M" 

Chaix-d'Est-Ànge est, dit-on, chargé de plaider pour M. 
Cavé, partie civile au procès. 

-Le sieur Elie Lapouge, docteur en médecine, âgé de 

85 ans, était traduit aujourd'hui devant la police correc-

tionnelle (6
e
 chambre) sous la prévention de préparation 

et débit de remèdes secrets. Le sieur Bouvet, doreur, était 

prévenu de complicité dans le débit desdits remèdes. M. 

Chevalier, professeur à l'Ecole de pharmacie, chargé, en 

qualité d'expert, d'examiner ces préparations, est appelé 

a déposer. « J'ai été chargé, dit M. Chevalier, d'examiner 

les médicamens saisis chez M. Lapouge et chez M. Bou-

vet. J'ai trouvé chez eux d'abord une grande quantité de 

pilules; chez M. Bouvet, principalement, il y en avait 27 à 

«,000 renfermées dans des cabotins, espèce de grandes 

Boites en carton, doublées de papier maroquiné. Ces pi-

ules étaient de huit espèces : les unes composées d'aloôs, 

ae gomme gutte et de crème de tartre, qui n'étaient pas 

««normes au Codex ; d'autres se composaient de strich-

ne, cette substance si active, non conformes au Codex. 

" se trouvait également chez M. Lapouge des médica-
"iens de mauvaise qualité et avariés. » 
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M. le président : C'est beaucoup. 

Le sieur Bouvet : Ce n'est pas trop quand on a con-

liance... C'est un remède sublime, digne d'être sorti des 
mains de Dieu. 

M. leprésident : Ne persistez donc pas à dire que ces 

pilules étaient pour votre usage; c'est un système qui n'a 
pas le sens commun, 

Le sieur Bouvet :.Et pourquoi donc cela? Depuis dix 

ans j'étais malade; je m'étais adressé à plusieurs méde-

cins, qui tous me conduisaient gentiment au Père-La-

chaise, et ils me disaient que c'était mon état de doreur 

qui était contraire à ma santé. Comme je n'ai que mon 

état pour vivre, je prenais chaque jour de nouvelles dro-

gues; et puis o'étaient des sangsues, dessaignée3, toute la 

Kyrielle de ces messieurs. C'est alors que j'ai entendu 

parler des pilules de M. Lapouge; de ces admirableSj de 

ces sublimes, de ces merveilleuses, de ces divines pi-
lules... 

M. le président : Assez, assez d'enthousiasme. Nous 

ne sommes pas ici sur la place publique. 

Le sieur Bouvet : Je ne saurais trop le répéter. 

M. le président : Mais enfin, pourquoi ces 27,000 pi-
lules? 

Le sieur Bouvet : Ah! voilà... Ayant affaire à M. La-

pouge, qui a quatre-vingt-six ans, et espérant bien vivre 

plus que cela, je me suis dit : Il faut me précautionner 

de pilules... Si M. Lapouge allait mourir, comment fe-

rais-je?... Alors j'ai employé des subterfuges pour en ob-

tenir de M. Lapouge, qui me disait quelquefois que j'en 
prenais trop. 

M. leprésident : On a trouvé chez vous des prospectus 
de ces pilules. 

Le sieur Bouvet : C'était à moi ; je les lisais de temps à 
autre ; cette lecture faisait ma joie. 

M. Saillard, avocat du Roi, soutient la prévention. 

M* Thorel Saint-Martin présente la défense des deux 
inculpés. 

Le Tribunal condamne le sieur Lapouge à 200 francs 

et le sieur Rouvetà 100 francs d'amende, et les condamne 
solidairement aux dépens. 

— Un sieur Duval était cité pour aujourd'hui devant la 

police correctionnelle, sous la prévention d'outrages par 

paroles à des agens de la force publique dans l'exercice 

de leurs fonctions. A l'appel de ce nom, un monsieur se 

présente, et va, sur un signe de l'audiencier, s'asseoir au 
banc des prévenus. 

M. le président : Quels sont vos nom et prénoms? 

Le monsieur : Pierre-Eusèbe Fampin. 

M. leprésident : Ce n'est pas vous qui êtes;cité; pourquoi 
êtes-vous là ? 

Le monsieur : Je sais bien, je sais bien allez tou-
jours, c'est la même chose. 

M. le président : Comment, c'est la même chose ? Il s'a-
git du sieur Duval. 

Le monsieur : Justement, c'est ça. 

M. leprésident : Prévenu d'outrages à des agens...? 

Le monsieur : De la force publique dans l'exercice de 

leurs fonctions... Vous voyez que je suis au fait. 

M. leprésident : Mais vous vous nommez Eampin. 

Le monsieur: Pierre-Eusèbe Fampin... je viens de le 
dire. 

M. leprésident : Eh bien ! que voulez-vous? 

Le monsieur : Je suis associé avec Duval, mon ami et 

compatriote Duval... Duval et C'... Compagnie, c'est 

moi... Et par notre acte, c'est moi qui suis chargé de 
toutes les affaires du dehors. 

M. le président : Mais c'est ici une affaire toute per-

sonnelle, et vous ne pouvez vous présenter pour votre 
associé. 

Le monsieur : Mais puisque c'est dans notre acte! D'ail-

leurs je connais très bien l'affaire en question ; mon as-

socié m'a tout raconté.., Il est innocent ; tout ce qu'on 
dit n'est pas vrai. 

M. le président : Encore une fois, monsieur, retirez-
vous .' 

L'associé de M. Duval se retire en maugréant, et dit a 

l'audiencier .■ « Vous pouvez dire de ma part au Tribunal 

que je vais en appeler au Tribunal de commerce. » 

Le Tribunal, jugeant ensuite par défaut, condamne le 
sieur Duval à 50 fr. d'amende. 
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— C'était mon idée de vendre du cidre, dit un gros 

Normand appelé à déposer devant le Tribunal correc-

tionnel ; je connais la marchandise, j'aime à la manier; 

en l'achetant quatre sous, le cidre, et le vendant huit, n'y 

aque des chalandsà trouver, et pas d'argent à perdre, Pour 

ne pas le cacher, je vons mentionnerai donc que je n'al-

lais pas à l'encontre de trouver une occasion de vendre 

du cidre à mon compte. Sur ce coup de temps, vient le 

petit Bastion me dire qu'il voulait s'établir dans les tri-

pes à la mode de Caen, mais que n'ayant pas les moyens 

de tenir la partie du cidre, qui est s la boisson des tripes 

si je voulais m'associer avec lui, ce serait moi qui tien-

drais la partie du cidre. Ayant topé à la chose, et bien 

content que j'étais, nous ouvrons un petit établissement, 

et nous nous mettons à boulotter, lui sur les tripes, et 

moi sur le cidre ; on n'amassait pas des richesses, mais 

on pouvait manger sa bouchée et boire son verre de vin, 

moi aimant à vendre le cidre, mais non à le boire. 

M. leprésident : Il s'agit d'un vol de 55 fr. commis à 

votre préjudice par Bastion ; dites-nous comment il l'a 
exécuté. 

Le Normand : Exécuté en mangeant une bouchée avec 
moi. 

M. le président : Devant vous ? 

Le Normand : Non, derrière. Nous étions dans la salle, 

assis à manger une bouchée ; il n'était pas satisfait de la 

tripe, qui n'allait pas depuis deux jours. Tout d'un coup 

il se lève en frappant un coup de poing sur la table, et 

disant : « Ça ne peut pas durer comme ça ; si la tripe ne 

va pas mieux, on fera autre chose. » Moi, sans me méfier, 

je le vois aller dans la boutique, se mettre dans le comp 

loir. Une minute après je regarde : je ne le vois plus, m 

ma recette non plus, qu'il m'avait prise dans mon tiroir à 

moi, le tiroir au cidre, 55 beaux francs en pièces do 100 
sous. 

M. leprésident : Vous l'avez fait arrêter le même jour? 

Le Normand : Apparemment qu'il était comme une âme 

inquiète du purgatoire, ne pouvant vivre avec son crime 

de mes 55 francs: une heure après il est revenu regarder 

à travers les carreaux de la boutique, pour apercevoir la 

mine que je pouvais l'aire; je le découvre, je cours après, 

mais il disparaît comme une ombre des enfers, et moi je 

rentre à la boutique. Le soir, il revient encore me con-

templer à travers les carreaux de la boutique; cette fois-

là, je prends mon élan au juste, et je l'attrape en plein 
collet. 

M. le président : N'a-t-il pas paru repentant de son ac-
tion ? 

Le Normand : C'est-à-dire qu'il disait une parole et 

puis une autre; il pleurait, il s'essuyait, il repleurait j 

moi, n'entendant pas trop bien ses explications, je l'ai 

mené chez un commîsssairc de haute police. Le soir, il est 

Moi, volontiers, je lui ai dit; je donne 10 francs, môme 
11 lianes, si je retrouve mon magot. 

M. le président mi prévenu : Que répondez-vous à ces 
déclarations ? 

Bastien . Je ne veux pas tromper la religion de mes 

juges; ce qu'il vient dédire est vrai ; mais je peux vous 

répondre que je n'ai pas été longtemps à être dévoré de 

«mords ; cet argent me brûlait les mains et le cœur. 

Quand je suis revenu près de la boutique, s'il ne m'avait 

pas vu, j'aurais remis l'argent dans le comptoir, mais il 

m'a vu, et je me suis sauvé. 

Le Normand : C'est vrai que c'est la première fois 

qu'il m'a frustré; et du moment que j'ai rattrapé mou ar-

c'est inutile de le mettre aux frais du gouverne-
ment. , • 

A raison des circonstances atténuantes, Bastien n'a été 

condamné qu'à un mois de prison. 

- De toutes les tyrannies il n'en est pas de plus abso-

ue, de plus absurd*, de plus tenace, que celle dont les 

porteurs d'eau accablent leurs malheureuses pratiques. 

Ces têtus Auvergnats s'imaginent très sérieusement être 

les propriétaires des personnes qu'ils servent, et ils pous-

sent même si loin les principes de féodalité à cet égard, 

qu'ils ne balanceraient certainement pas à laisse.
-
 tout un 

ménage mourir de la pépie, plutôt que de lui permettre de 

recevoir à boire de toute autre main que de la leur : tant 

pis pour vous s'ils vous oublient, et malheur au confrère 

imprudent qui se. hasarde à vous, désaltérer en marchant 
sur leurs brisées. 

Ecoutez plutôt cette bonne vieille qui s'en vient dépo-

ser devant le Tribunal de police correctionnelle : 

C'était Laurent, dit-elle, qui me fournissait de l'eau 

d'habitude. Je n'en a^pis plus une goutte dans ma fon-

taine ; et cependant, crainte du bruit et du tapage, je m'é-

tais résignée à l'attendre toute la journée. Vers le soir, et 

Laurent n'étant pas venu, j'appelai Pierre, son camarade. 

Il fit d'abord quelques difficultés, mais sur mes instantes 

prières il voulut bien me monter une voie d'eau. A peine 

était-il chez moi, que par un guignon du diable Laurent 

arrive derrière ses talons. Il était ivre, sous votre respect. 

Je lui fais de justes reproches; il me rembarre d'impor-

tance : « Taisez-vous, lui dis-je, vous êtes soûl comme un 

cochon.— N'y a jamais de cochon sans truie, » me répond-

il avec arrogance. Puis, tombant sur le malheureux Pierre, 

il lui renverse ses seaux dans ma cuisine, que c'était une 

inondation; puis il vous le prend lui-même et le met en mor-

ceaux; si bien que mon domicile était semblable à un 

sanglant champ de bataille. Pierre a été bien blessé, et 

tous les torts viennent de Laurent, qui est un jaloux, un 

paresseux et un ivrogne. Pierre confirme do point en point 

cette déposition, exhibe sa cicatrice, et implore la ven-

geance du Tribunal, qui condamne Laurent à huit jours 

de prison. Il ne paraît pas content du tout de ce dénoû-

ment d'une querelle qui lui semblait la chose la plus na-
turelle du monde. 

N'est pas marchand qui toujours gagne, a dit le vieux 

proverbe, et certes le proverbe a bien raison; ce qui le 

prouverait au reste surabondamment, c'est la plainte por-

tée par les trois industriels de la Vallée qui ont fait tra-

duire aujourd'hui la femme Lantouroux devant le Tribu-

nal de police correctionnelle, sous la prévention de vol de 
trois volailles. 

Premier marchand : C'est drôle tout do même que je 

me disais toujours, j'ai beau compter mes têtes, y eu a 
toujours quelques-unes qui me manquent. 

Deuxième marchand : C'est le déchet qui nous rogne 

les ongles, et on a beau veiller au grain jour et nuit, le 
déchet nous dévore. 

Troisième marchand : J'avais d'abord soupçonné mon 

chat d'aimer trop la volaille; je me suis défait de la pauvre 

bête, et j'en suis bien fâché, car depuis son départ la vo-

laille s'envole tout de même, et j'ai calomnié l'innocent. 

Les trois marchands, avec explosion: C'est pas tout 
ça, c'est que madame nous vole. 

Premier marchand : Je lui ai trouvé une superbe pou-
larde sous son aisselle gauche. 

Deuxième marchand : Moi, un dindonneau dans sa 
poche de droite. 

Troisième marchand : Et moi une oie grasse à lard, 

fourrée où ça ne se dit pas, mais ça se devine. 

Les trois marchands, furieux : C'est affreux ! en pri-
son, bien vite, en prison. 

La prévenue ne peut en conscience que courber la tête 

sous ce cataclysme épouvantable de malédictions. Quand 

'orage a passé cependant, elle essaie de balbutier pour sa 

défense qu'elle a bel et bien acheté et payé les volailles en 

question, mais les marchands font un tel vacarme, et 

d'ailleurs la prévenue avait si malheureusement pilacé ses 

prétendues emplettes, que le Tribunal ne peut s'empêcher 
de la condamner à deux mois de prison. 

M. Patey nous écrit que sa femme, la dame Héléna 

Gaussin-Patey, condamnée à un an de prison pour vol 

d'argenterie, vient d'obtenir une remise de six mois sur 

sa peine. En recevant la nouvelle de cette abréviation de 

peine accordée à la vive recommandation de M. Vatout, 

de M. l'évêque de Maroc, de M. l'abbé Montés et de M. le 

en é de Saint-Roch, la dame Gaussin, [qui pendant les 

deux procès qu'elle a subis, avait toujours protesté «le son 

innocence, et être victime d'infâmes machinations, a dit : 

« C'est trop pour un coupable, et pas assez pour un 
martyr. » 

la barrière, où ils avaient pris un fiacre. 

La police de Paris a été avertie immédiatement de ce 

vol, dont les auteurs devront être recherchés d'autant 

plus activement que des faits de même nature se renou-

vellent fréquemment, tant à Paris qu'aux environs. 

— La nuit dernière une descente de police a eu lien 

dans une maison de la rue Bleue, dont un locataire avait 

été signalé comme donnant à jouer dans des circonstances 

qui eussent constitué un délit. 

Au moment où M. le commissaire de police Vassal ef. 

M. l'officier de paix Hébert, chargés particulièrement de» 

mesures de surveillance et de répression des jeux clandes-

tins, se sont présentés porteurs d'un mandat de perquisi-

tion décerné par M. le préfet de police, une réunion nom-

breuse, presque exclusivement composée de méridionaux, 

avait lieu autour des tables de jeu ; mais on ne jouait 

que des jeux de commerce, et des déclarations unani-

mes des assistans il est résulté que le maître du logis 

ne prélevait aucune espèce de somme rétributive sur les 

enjeux. Cette opération n 'a donc jias eu d'autres suites, 

et les deux délégués de M. le préfet se sont retirés après 

avoir rédigé un procès-verbal négatif. 

— Les deux premières livraisons de l'édition illustrée des . 
EVANCILRS , par M. LAMENNAIS , viennent de paraître chez les 
éditeurs Pagnerre et Perrotin. Les mérites de cette nouvelle 
traduction ont été rapidement appréciés, et l'on peut dire au-
jourd'hui qu'elle est la plus complète, la plus exacte et la 
plus claire de toutes celles qui existent. Jamais la parole de 
Jésus n'avait eu dans notre langue une reproduction aussi 
éloquente. Cette édition, imprimée avec un grand luxe de pa-
pier et de typographie, est illustrée de 10 magnifiques gravu-
res sur acier d'après nos grands maîtres, et son prix est in-
férieur do plus de moitié à celui de toutes les autres éditions 
illustrées des Evangiles. 

u m m mum m iâ^MJk 
POUT OFFICIEL du 31 janvier 18-44 constate qu'elle ne contient 
point d'opium. Dépôt, rue Caumartin, 45, et dans chaque ville. 

SPECTACLES DU 19 MARS. 

OPÉRA. — /"i 
FRANÇAIS. — Le Malade imaginaire, la Famille Poisson. / 
OPÉRA-COMIQUE. — Les Mousquetaires dé la Beine. 
ITALIENS. — Il Barbiere. 
ODÉON. — Diogène. 

VAUDEVILLE. — Un Mari perdu, les Dieux de l'Olympe. 
VARIÉTÉS. — Gentil Bernard. 

GYMNASE. — Georges, Giroflée, la Lectrice, la Chanoinesse. 
PALAIS-ROYAL. — Marie Miction, l'Enfant, le Carillon. 
PORTE-SAINT-MARTIN. — Michel Brémont. 
GAITÉ. — Les Compagnons. 
AMBIGU. — Les Mousquetaires. 

CIRQUE NATIONAL. — Cheval du Diable. 
COMTE. — Le Chemin de fer de Paris à la Lune. 

FOLIES. — Mariette, la Sonnette, les Enfans du Soldat. 
DÉLASSEMENS-COMIQUES. — Les Amours de Paris> 

DIOKAMA. — (Rue de la Douane). — L'Eglise Samt-Marc. 
JARDIN TURC. — Singes et Chiens savans , tous les 

8 heures. soirs a 

¥EIÎÉâ lîOMilïHIlljlJ. 

AUDIENCE 2>ES CïàïÉSS. 

UNE MAISON 

Paris. 

Eta'le de M» Jean FROGER DE MAurre, avoué i 
Paris, rue Verdelet, 4.— Venle surlieitation, entre 

majeurs, en l'audience des criées du Tr ibunal de première instance du 
département de la Seine, sé ,nt au Palais de Justice, à Paris, local de la 
première chaiùbîe, en un seul lot, 

D'une Maison avec Jardin et dépendances, sis i Paris, rue des Aca-
cias des Invalides, (! ancien, 26 nouveau (lO arrondissement). 

L'adjudication aura lieu le samedi 28 mars 18-16, une heure de rele-
vée. 

Superficie de l'immeuble, 447 mètres 71 centimètres environ. 
Mise a pris; 35,000 francs. 

S'adresser, pour les renseignemens, 

1° A M< Froger de Mauoy; avoué poursuivant, à Paris, rue Verdelet, 
4, dépositaire il'une copie de l'enchère et des titres de propriété.-

2° A M« Mouftnneuf, avoué (solicitant, rue Montmartre, 39 ; ' 
•3° A M« Hamond de la Croisette, avoué colicitant, à Paris.'rue Bou-

cher, 4 ; 

4" A M" Loustaunau, avoui colicitant, à Paris, rue St-Honoré, 291 ■ 
5° A M

e
 Landou, notaire, rue de Prevenc--, I. (4^52)' ' 

Etude de Yt« Emile GUÉOON , avoué, boule-
vard i'oissonnière, n. 23.— Adjudication en 

i'au lieiicc des criées du Tribunal civil de la Seine, au PaIais-de-Juslice„ 
à Paris, 

« MAISONS 

î samedi 4 avril 1846, une heure de relevée, 
r
 Lot. Maison sise à Paris, rue Vieille-du-Temple, 72. 

Mise à prix : 
;
 Lot. Maison sise à Paris, rue Vieille-du-Temple, 102. 

Mise h prix : 
:
 Lot, Maison sise à Sceaux (Seine), rue de la Lune, 10. 

Mise à prix : 

90,000 fr. 

50,000 

4,000 

144,000 fr. 
ai adresser pour les renseignemens : 

1° h M
e
 E. Guédon, avoué poursuivaut, boulevard Poissonnière, 23 • 

2* à M
e
 Hamond de la Croisette. avoué colicitant, rue Boucher, 4 ; " 

3° à M" Mouillefarine, avoué colicitant, rue Montmartre, 164- ' 
4° h M" Favel, avocat, quai des Célestina, 16 ; 

5° à M« Delaloge, notaire, rue de Grenelle-Saint-Honoré, 29 ; ' ifm 
6° Et sur les lieux, à Sceaux, à M. Benoist. (4295) 

— Deux élégans jeur.es gens parcouraient avant-hier la 

commune de Choisy-le-Roi, où ils étaient arrivés par le 

chemin de fer, cherchant, disaient-ils, une maison de 

campagne à louer pour la belle saison. Aux personnes 

près desquelles ils se renseignaient, ils disaient qu'il leur 

fallait |une propriété confortable et spacieuse, un beau 

jardin, et que, comme condition sine quâ non, la maison 
devait être garnie de ses meubles. 

Ils en visitèrent plusieurs, tant àChoisy qu'au village 

de Thiais, mais ils ne trojvèrent pas ce qu'ils désiraient ; 

et comme ou leur dit qu'ils seraient plus heureux à Vitry, < 

où les riches maisons de plaisance abondent, ils prièrent 

le maître du restaurant où ils avaient déjeuné de leur pro-

curer un cabriolet; puis, lorsque leur hôte eut obligeam-

ment satisfait à leur désir, ils se mirent en route. 

Le soir vint sans qu'on les vît reparaître; la nuit s'é-

coula, et le propriétaire du cabriolet et du cheval, ne 

doutant pas qu'il fût volé, avait déjà fait sa déclaration 

chez le maire, lorsqu'un garçon d'auberge de la barrière 

Fontainebleau arriva, ramenant avec lui le véhicule, qui 

avait été abandonné sur la route, et dans le coffre duquel, 

par bonheur, s'étaient trouvés des papiers indiquant Va-
dresse de son prqiriétairo. 

Celui-ci en fut donc quitte pour la perte du prix con-

venu de location ; mais dans le courant do la journée on 

apprit que les deux jeunes gens ne s'étaient pas bornés à 

commettre cette escroquerie improductive. Tout en se 

faisant montrer une charmante maison appartenant à M. 
le docteur L.,., membre de la Chambre des députés, ils 

avaient trouvé rmyen d'enlever d'un buffet un panier 

d'argenterie contenant dix-huit couverts, une douzaine de 

euillères à café, uro cuillère à potage et deux à ragoût. 

C'est après avîjdr commis cette soustraclion qu'ils 

avaient gagné eu toute hâte Paris, abandonnant le cheval 

et le cabriolet de ,'aubergiste de Choisy-le-Roi près de 

lit Ml *tud8 d
e M« LEVILLAIN, avoué, 

.tiiillJ boulevardSaint-Denis, 28.—Vente 
en l'audience des criées du Tribunal civil de la Seine, séant au Palais-
de-JusIice à Paris, une heure de relevée, 

D'une, Maison avec Terrain, sise à Vaugirard, impasse Fondary, 3. 
L'adjudication aura lieu le mercredi 1" avril 1846. 

Mise à prix : 15,000 fr. 
S'adresser pour les renseignemens : 

1° A M* Levillain, avoué poursuivant, boulevard Saint-Denis, 28-
2" A M

e
 Berthier, avoué, rue Gaillon, 11. ' (4287)' 

Etude de M e
 LACROIX, 

avoué, ru*. Sainte-Anne, 
GRANDE ET BELLE MAISON 

le 4 avril 1846, én l'audience dos. 
51 bis. — Adjudication définitive, 
criées de la Seine. 

MAISON 

D'une grande et belle Maison, à Paris, rue Fontaine-Molière, 37. 
Produit : environ 22,280 fr. 

Mise U prix : 300,000 fr. 
S adresser : audit M

0
 Lacroix, avoué poursuivant ; 

A M
e
 Péronne, avoué, rue Bourbon-Villeneuve, 35 ; 

Et à M" tkic.loux et Guvon, notaires à Paris. , (4296) 

Etude de H' GAMARD , avoué, rue NoIre-Dame-des-Vic-
toires, 20, à Paris. — Adjudication en l'audience du Tri-

bunal civil de la Seine, séant au Palais-de-Justice, à Paris, te mercredi 
15 avril 1816, une heure de relevée, 

En un seul lot, 

D'une Maison avec jardin et dépendances, sise à Paris, grande rue de 
Reuilly, 44, sur la mise àprixds 20,000 fr. 

Produit brut, susceptible d'augmentation, 1,916 fr. 
S'adresser pour les renseignemens : 

■ l» à,M« Gamard, avoué poursuivant, ruo Notre-Dame-des-Victoires, 

1° î îî°
 avoué

 «"oiieitant, rue Neuve-Saint-Augustin, 41 : 
3» à M« Deshayes, notaire à Paris, quai de l'Ecole, 5 ; 
i° a M, T bureau, avocat, rue Garancière, 13. 

A Versailles. 

M'IIY WM?ÇWuîQ bl'"l« «e M° RIEHL , avoué a Versailles, rue de 
m A iUAJtduilbî b Cathédrale, 2. — Adjudication en l'audien-

ce des saisies iinmoWliercs du Tribunal civil de première instance de 
Versailles, le jeudi 2 avril 18-16, heure de midi, 

De deux Maisons avec cours, jardins et dépendances, sises à St-Ger-
main-cii-Laye. La première, rue St-Tliomas, 32, est élevée sur cave, 
d'un rez-de-chaussée et de trois étages, surmontes d'un grenier, cour 
pavée dans laquelle sont deux petit! bitimens et jardin d'agrément en-
touré 'te, murs derrière ladite maison. 

Sur la mise A prix de 3,000 francs. 

La seconde, rue Hcnri-Quatrc, sans numéro, est élevée sur cave, 
d un rez-de-chaussée et d'un premier étage, cour à c6té, et jardin d'a-
grément aussi entouré de murs. 

Sur la mise à prix de 1,500 francs. 
S'adresser, pour, les renseignemens : 

t» ùB" Uiehl, avoué poursuivant, demeurant à Versailles, rue de la 
Cathédrale, 2 ; 

2» Et à »il< Delaunai,, avoué des partie» saisies, demeurant à Versail-
les, avenue de St-Gloud, 25. (4237) 
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CHAUBBB ET ETTOES XKB BÏOTAIB.B3. 

Senlis. , 

1ÎDÇ V?W MAHï ÏW El «de de M» COGNAS.SO,N , avoue 
iJIMi iil IfiUluLlll à Senlis (Oise). — Vente par foMe 

M e CIÏARTIEIS , notair enchère en l'élude et pue le niiuislè 

De doux belles usines consislant en une Filature dit laines peignées, 
Un Moulin faisant de blé l'urine, et toutes leurs dépendance*, situé a 

Saint-Nicolas, commune de Courletiil, cunion de Senlis (Oise), 
En un seul lot. 

Première publication te 1 er mars 1346, à midi. 
Adjudication préparatoire le 10 murs 1816, à midi. 

Senlis, I Adjudication définitive le dimanchi il 18H 

levée. 
Ces Immeubles sont loués moyennant 6,000 francs par an ; le bail a 

encore six ans à courir. 
Le force hydraulique e.-l de 25 chevaux environ'. 

Mise à prix : Hi.i.OO fr. 

S'adresser pour avoir d>e iriisr vr.emeï.s : 
A Senlis, 

1° a MMlognasson, avoué poursuivant, nlace,l„ i 
'2" à M' Themry, avoué; ' '"^«e la 

3° à M'' Mlcheletj notaire; 
4° a M e Churlier, notaire. 

A Parie, #w 

A M» E. Lel'èvre, avou,', place des Victoires, .1. 

(''las-. 

B*A<T«^SEHlïlB , éditeur DES OUVRAGES DE MU . DE COIUJKMH, LAMAIITIKE, 

IÉÉ 
ici ne , 14 bl». — iMiStROTI* , éditeur DE LA MÉTHODE WU.HKM , ru« ironialno -Slioïlérc , 4B, 

illi AVKC DES NOTES, ET DES REFLEXIONS A LA FIN DE CHAQUE CHAPITRE, PAU IfJL I", mmmmmmm 
NOTA . Une édition illustrée de 14» magnifiques gravures sur acier paraîtra à la fin de janvier. — Celle édition sera publiée en ÎB® livraisons à !»© centimes. 

/IMITATION DJE JESUS - CHRIST, traduction nouvelle, par le même- - i vol. in -.8» illustré. - Prix: 12 fr. 50 cent. 
la MÊME ÉBÏTÏOM in-lS , 2 fr. 80 e . — io-18 velin avec 4 gravure» , 3 fr. BO c. — i„-3ï, 2. fr. 60 0. — in-3a vélin avec 4 gravures, 3 fr. SO c. 
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AÏT S*HEMïïI5.. GHAI.ES CACHEMIBE DES IMBES. 
FÎ&5X STIXKS ittJJLlOlJEg K1V Cm.VEiÊXH COSIU?;. — SPÊClAldlTJË JLBt $<i9 IL U M, 

ï'ATÏKÏ' et Compagnl 

DOCTEUR-MÉDECIN-DENTISTE 

place Beauveau 

faubourg Saint-Honoré, n. 69, OSANOBES E*r»f«?»»s«?ur «Se nrothène d .ntafir-e. 

Cours permarfent pour les jeunes gens qui se destinent à 

l'Art du Dentiste. 

Dents et Râteliers solidement fixés dans la bouche, sans le secours de crochet, ni de ligature, qui détruisent toujours les bonnes dénis. Pour la beauté, l'utilité et la durée, ces nouvelles dents ne laissent rien à désirer. Mieux 
établi et moins cher que chez le dentiste qui trompe le public, en annonçant qu'il est inventeur et seul possesseur de ces sorles de dents. Les OSANOKKS FATTET viennent d'obtenir un grand suffrage des hommes de l'art et 
de la science, comme conservation des fractions de dents restant dans la bouche ; mastication et prononciation garanties en quelques heures, quel que soit le nombre des dents artificielles. Méthode que tous les dentistes critiquent 
parce qu'ils ne peuvent l'imiter. Voir ses ouvrages d'exposition faits par lui-même Fbg St-Honoré, 1 et 3. — Visiblé*à' son cabinet de 10 à 4 h. 

10 n*ei K 'i t' **■ <* '* t rn|>lde «le Sa I<ntttciae lutine. 

ma 

Par J in-16, prix 3 fr. Se trouve au Pensionnat de Jeunes Gens, dirigé par l'Auteur, rue 
Dasse-du-Rempart, 14. 

Dans cet ouvrage, ce sont les Classiques eux-mêmes qui forment le dictionnaire de l'élève ; guidé par le professeur, l'élève découvre sans 
peine et sans ennui les règles de la syntaxe dans les textes expliqués. Enseigner le lolin comme si le latin était une largue vivante, tel est tout 
le secret de cette méthode, conseillée par Montaigne, lotte, Ce ndillac et Dunarsais. L'auteur suit, pas à pas les procédés que la nature emploie 
pour enseigner à chaque homme son langage maternel. Par la traduction littérale faite alternativement de latin en français, puis de français en 
latin, l'élève s'habitue non seulement à traduire le latin en français, mais aussi à s'exprimer et à écrire en latin. La version et le thème se trou-
vent réunis dans les huit exercices de la méthode appliquée par M. Boulet. 

Un coup d'œil sur ce livre fait comprendre aussitôt comment, un élève, entièrement ignorant à la première leçon, est déjà capable, à la dix-
septième, de répondre en latin aux questions latines qui lui sont faites sur les textes expliqués. Après les six mois d'études que comporte ce livre, 
l'élève est devenu apte à préparer l'explication des auteurs du Baccalauréat, en s'aidant toutefois des traductions qui les accompagnent. Voir la 
Bibliothèque latine du Baccalauréat es-lettres, publiée par M. BOULET , en ce moment, format Cazin, à 1 fr. le volume. 

A LOUER DE SUITE 
BEIi APPARTEMENT 

RUE VIVIENNE , N. 55, MAISON DES CONCERTS, 

PRÈS LE BOULEVARD. 
Cet Appartement conviendrait de préférence à un garçon ,) ou pour des Bureaux, 

4
A Bf âlïAP a vendre. M. CLUESMAN , rue Cadet, 23, ayant été 
Il rlMitJâ incendié le 8 décembre 1844, et n'ayant encore pu 

obtenir de la compagnie à laquelle il est assuré l'indemnité qui lui est 
due, se voit contraint, de vendre à perte une partie de ses pianos droits 
et autres presque neufs, et plusieurs neufs qu'il avait en location lors 
de l'incendie. S'adresser rue, Cadet, n. 23, au magasin de pianos. 

guéries sans frais. Bureau médi-
cal, rue Montmartre, n. 109. 

■ri 

Afin 1 Çjfj|H A céder, à des conditions avantageuses, une carrière 
U UU&MÎUII d'ardoises, située dans le département des Ardennes. 
S'adresser, pour les renseignemens, et pour traiter, à M. BARBIER , rue 
d'Amsterdam, 1 , près le carrefour de Londres. 

ERRATUM. — Dans l'annonce faite dans fa GAZETTE DES TRIBU-

NAUX du 17 mars dernier (convocation Delacour et C E) : au lieu des 
Voitures de glace, lisez : de place. 

Ce fruit si exlraordinaire, produisant par sa cuisson a l'eau, sans sucre ni 
vin, la plus délicate des compotes, a déjà provoqué bien des paris parmi les. 
convives dans les repas où il est servi ; il faut, en effet, avoir vu el touché 
pour pouvoir croire qu'en l'absence entière du sucre, du vin et de tout corps 
étranger, il existe un fruit qui, par l 'action seule du feu, métamorphose l'eau 
eu sirop; et dépouillé de sa pellicule lorsqu'il est récolté , étant cuit, il devient 
un velours sur la poitrine, propre à reslaurer et à engraisser la plus déla-
brée. Le prix de la i oite de i]2 kilo se vend 1 fr. 25 c. au Bazar Provençal, 
13, boulevard de la Madeleine, cité Vindé, et 104, rue du liac, grenier d'abon-
dance où on trouve réunies toutes les denrées de la Provence. 

Huile d'Aix, vinaigre de vin, eau de fleurs d'oranger, vin de Bordeaux, de 
Champagne et d'Espagne, miel aromatique, confiiure de ménage, lous les 
fruits confits, nougat blanc de Marseille, calissons d'Aix, pois chiches, cale 
Cézé, saucissons d'Arles, pâté de thon, pâté et terrine de foie gras de Stras-
bourg, chocolat de Bagnères de Luchon, pâte de guimauve en bâtons, réglissa 
à la violelte, élixir et liqueur delà Grande-Chartreuse, et toutes les liqueurs 
indigènes et exotiques. 

Repos le dimanche, comme faisaient nos pères sous les rois de France. 

Les gérans de la Société des houillères des Mines de Long-p 

neur de prévenir MM. les actionnaires que l'assemblée du 15 "
 0111

 "ist 

été prorogée au 26 mars, midi, au domicile de M. Leduc, agent"'
 C<

""
aill

i 

pagnie, rue de Provence, 58, pour la continuation de ses opération*
 Ct

*' 

A VENDRE A L'AMuS^f 
1° 48 hectares 60 centiares DE TERRAIN, situé sur la 

Saint-Martin-d'Auxigny, département du Cher 
d'Usages de la Salle-le-Roi, savoir : 

e t connu 
eoiiimi, 

ne de 

'Il DU CHATEAU HAUT- BR1IE 
Î M. J.-E. LARRIBU , propriétaire du CHÂTEAU HAUT - BRION 

(l'un des quatre prend'. '8 grands crus de Bordeaux), ayant été in-

formé que des vins étrangers à sa propriété avaient été vendue 

sous la dénomination de Château Haul-Brion , prévient les consom-

mateurs que le seul dépôt des vins de sa propriété est établi rue NEUVE-
SAINT- AUGUSTIN, ï>S), et que les bouchons de ses bouteilles portent 

son nom, et, sont en outre revêtus d'une capsule en plomb sur laquelle 

figure la même marque. 

Le dépôt des vins en pièces est chez MM. S. Fonade et C
E

, port de 

Bercy, 26. 

. MI S B* ïî C II AT JE 1 r lit*. 
La cession d'un brevet de quinze années pour une entreprise industrielle et 

d'actualité, qui, exploité sur une grande échelle, peut donner de so à 100,000 
francs de bénéfice, est offerte à MM. les spéculateurs. — S'adresser à l'Agence 
royale de publicité, rue Vivienne, 53. 

â
«»i#* MM. les actionnaires de ia Société des Glacières réunies de 
U 1C Saint-Ouen, Gentilly et dépendances, sont invités à se présen-
V ■ v a ter au siège do la société, rue Grange-Batelière, 4, tous les 

jours, de midi à quatre heures, pour loucher la répartition extraordinaire à 
laquelle ils ont droit, par décision de l'assemblée générale du 17 mars courant. 

5 hectares 30 centiares en terres à froment et en prés en ni • 

et sur lesquels se trouvent _environ 50 pieds d'arbres' fruilip'"' 1 ' ' 
rapport, et une LOCATUBE, composée de deux chambres d 
d'une élable et d'une petite grange, ci. 

28 hectares 38 centiares de terres en friche, 
culture du froment, ci. 

14 hectares 82 centiares de terres en friche, susceptibles 
d'être mises en pré, ci. 

Propre à la 

en 

2S a 

Total. 
48 

2» 00 hectares DE TERRES EN FRICHE, propre,
 a

 ,, ,. 
froment, d'un seul tenant, situées sur la commune de 5<ér\ à » ' 
département du Cher, et faisant partie de là plaine de MitérrsnT ^ 

Ces deux lots de terrain, distans entre eux de 3 à 4 kilomètr ' 
l'un et l'autre à environ 14 kilomètres de Bourges, et à ij in"',' 
de Mehun-sur-Yèvre, où passe le chemin de fer de Paris à Bomîns 
route royale conduit à Bourges, et un chemin de grande commiLw"' 
à Mehun-sur-Yèvre. ull"™icaii

0
, 

S'adresser, sur les lieux, à M. Legrand, à la Caroline, commun 
Saint-Palais, arrondissement de Bourges; et à Paris, à M. Barbier 
d'Amsterdam, 1, près le carrefour de Londres. 

commune jj 

ru 

v Maladies Secrètes. 
Guérison prompte, radicale et peu coûteuse de ces ma-

ladies par letraitement du Dr
 CH. AX.BBRT , KM«I. J. I,

 FL
. 

Mlt< de P.U., naltr. .hamac!., n-ptarauel.s «éfluoi. pratsuca, i, .1. 
decio. .1 de botanique , faon are de stMaillei .1 recoKpeiuee EaUoaalu «, ,„ 

R. Montorgueil, 21 . Cotuultatùmt gratuites icutlupv. 

Les gnérisoni Bembretuei et aathenttqats obtenue» à l 'aide du « 
traitement «ur «ne foule de malades abandonnés comme incurable! 
sont des preuves non équivoques de sa supériorité sur tous les moyens 
employés jusqu'à ce jour. 

Note. C traitement M f»«lîe a aeriTre n Htcret m ett voyage, et tani tecai Aimsmti 

TRAITEMENT PAR CORRESPONDANCE. (AFFRANCHIR,) 

V«»Jst«"!>« 

VENTES PAR AUTORITÉ DE JUSTICE. 

En une maison sise à Paris, rue Henry-St-
Martin, 9. 

Le samedi 21 mars 1846, à midi. 

Consistai en table, secrétaire , chaises, 
7 charrettes, établi, ferraille, etc. Au compt. 

AUBIOM *''** l ^K»!»**-

Cabinet de M. MONIË, place Sainte-Oppor-
tune, 8. 

Par conventions verbales du 17 mars 1846, 
Mme T11EYSOHN, née GAUCUEZ, a vendu a 
M Jacob THEYSOHN, qui en a pris posses

: 
sion un fonds <ie marchand de vins, sis a 
Paris, rue des Marais-St-Martin, 7, moyen-

nant un prix payé comptant. 
MONIE. 

Sociétés c©sasB»ies.»c«4».?es> 

Etude de M« Martin LEROY, agréé, rue Traî-
née-St-Eustache, 17. 

D'un acte sous signatures privées, fait dou 
We à Paris, le 18 mars 1846, enregistré, 

Entre M. Henry TI1ERY, négociant, demeu-
rant à Paris, rue de la Cordonnerie, 3 ; 

Et M Louis-Joseph-Zacharie THERY aine, 

négociant, demeurant à Paris, rue des Sts-

Pères, 26 ; 
Appert que : 
H est formé entre les susnommés une so-

ciété de commerce en nom collectif, sous la 
raison sociale THERY et C«, pour 1 exploila-
ïion d'une maison d'épiceries, sise a Pans, 
tuede la Cordonnerie, 3. . . 

La société sera gérée et administrée par 
iles deux associés conjointement et solidaire-
ment Entre autres choses, M. Henry Thery 
s'occupera spécialement et particulièrement 
,1e la vente; il fera les recouvremens sociaux 
eues paiemens. Quant à M. Théry aîné, 1 
fera seul les achats, et seul il aura le droit 
,de créer des billets ou lettres de change. 

Chacun des associés aura la signature so
: 

«iale mais dans les limites des ionetions qui 
leur sont ci-dessus attribuées. 

La durée de la sociéîé est dxee à trois an-
nées qui commenceront à courir le 20 mars 

msl pour Unir le 20 mars 1849. 
" ' H Martin LEROY . (5672) 

Il appert .-
Que la société qui a existé entre les parties 

en nom collectif à l'égard de MM. Jardin et 
Desrosiers, et en commandite à l'égard de 
cette tierce personne; ladite société contrac-
tée suivant acte sous seings privés, en date 
du 25 novembre 184S, enregistré, dont la rai-
son Sociale était JARDIN, DESROSIERS et 
C», le siège fixé à Paris, rue de la Monnaie, 
9 et 11 , ét dont la durée était, à l'égard du 
commanditaire, de six années, qui ont com-
mencé à courir le i«' août 1843, et à l'égard 
des gérans, de douze années à partir de la 
même époque, 

Est et demeure dissoute à partir du 10 
mars courant. 

La liquidation se fera par M. CLIN, succes-
seur d MM. Jardin et Desrosiers. 

Cette liquidation devra être terminée dans 
l'espace d'une année, terme pour leqnel re-
dit M. Clin s'engage seulement. 

Pour ce qui restera à faire à partir du 10 
mars 1847, la liquidation et les pouvoirs du 
liquidateur seront remis à MM. Jardin et Des 

rosiers, ou l'un d'eux. 
Pour extrait. SCHATÉ . (5674) 

D'un acte sous seings privés, fait triple à 
ï>cris, le 7 mars 1846, enregistré à Paris le 

Il dùdit mois, par Lefèvre, 

Il appert, „ 
Ou'uiie société en nom collectif a ete lor-

™ée 1° entre Pierre-Victor SUZANNE, rentier, 
demeurant à Paris, rue Neuye-de-la-Fidélilé, 
4 ■ 2" Félix CASIER, ingénieur civil, demeu-
rant à Paris, rue Jean-Robert, 14 ; 3» Pierre-
François MUTEL, rentier, demeurant à Pans, 
rue (tes Petites-Ecuries, 14 ; 

Avant pour but la fabrication et la vente 
d'huile à graisser épurée par un nouveau 

svstéme du sieur Mutel. 
La durée de la société est fixée à dix années 

i partir du 1 5 mars courant. La raison so-
ciale est SUZANNE et C'. La signature sociale 
appartient ou sieur Suzanne, seul directeur-
gérant, qui, en cas d'aosence ou d'empêche-
ment, peut la déléguer à l'un de ses co-as-
sociés. Le siège social est lixé à Neuilly , 
Vieille-Roule, 18. M. Mutel apporte en société 
son procédé et sou industrie: MM. Suzanne 
etCanier fournissent les fonds nécessaires 
pour l'installation d»s usines et l'achat des 

Matières premières. 
Pour extrait conforme, MAHiroi, 

fondé de pouvoirs. (5669 

Etude de Me SCHAYE, agréé, rue du Fau-
bourg-Montmartre, 10. 

D'un acte sous signatures privées, fait dou 
Me à Paris, le 7 mars 1846, enregistré, entre 

1«M. Hippolyte-Théophile CLIN, commis 
négociant, demeurant à Paris, rue Saint-Ho 

noré, 94; 
2° Et une tierce-personne désignée audit 

acte à titre de commanditaire. 
Il appert : 
Que les parties ont formé entre elles une 

société en nom collectif à l'égard de M. Clin, 
et en commandite à l'égard de cette tierce-
personne, pour l'exploitation d'un fonds df 
commerce de nouveautés, toileries, lingerie 
et draperie, sise à Paris, rue de la Monnaie 
9 et 1 1 , et connu sous le nom de : La Fille mal 
gardée et, le Diable boiteux; 

Que la durée de celte société est fixée à six 
années entières et consécutives, qui com 
menceront à courir du 10 mars courant, pour 
expirer le 10 mars 1852; 

Que la raison sociale est .- CLIN et Comp.; 
que M. Clin gérera seul et administrera les 
alfaires de la société, à l'égard desquelles 
seulement il pourra user de la signature so-

ciale; 
Que le capital social est fixé à 150,000 fr. 

dont 50,0001. à verser par le gérant, et 100,000 
francs par le commandilaire. 

Pour extrait : SCHATÉ . (5675) 

torisation exclusive d'éclairer ladite ville par' 
le gaz courant, pour dix-huit années, à par-
tir du 1 er janvier 1846; 

2» Tous les avantages résultant à leur pro-
fit d'un traité fut avec la ville de Fontaine-

leau, le 1 5 mars 1 S45, par lequel ils ont ob-
tenu l'autorisation exclusive d'éclairer ladite 
ville par le gaz courant pendant dix-huit an-
nées, à partir du 1 er janvier 1816; 

3" Un terrain situé prés la barrière de Fon-
tainebleau, terroir de Fontainebleau, d'une 
contenance de 20 ares 56 centiares, sur le-
quel est construite une usine à gaz, acquis 
de M. et Mme Varie, moyennant 1,338 fr. que 
la société devra payer. 

MM. Leroux et de Choisy ont apporté en 
société .-

» Un terrain situé à Meaux, au bout du 
faubourg Saint-Nicolas, contenant 99 ares 76 
centiares, acheté moyennant 5,383 fr. 50 c., 
qui seront payés par ia société; 

2° Les usines à gaz construites sur les 
deux terrains susdésignés. 

Ladite société est subrogée dans tous les 
droits et charges de MM. Leroux, Paban et 
de Choisy. 

Le fonds social est de 397,500 fr., divisé 
en mille trois cent vingt-cinq actions de 300 
francs chacune; quatre-vingt-trois de ces ac-
tions sont attribuées, entièrement libérées, ; 
M. Paban, en représentation de son apport. 
Les mille deux cent quarante-deux actions 
de surplus sont attribuées, entièrement libé 
rées, à MM. Leroux et de Choisy conjointe 
ment, en repr ésentation de leursapports. 

Pour extrait : E. PitEscuisz. 

Etude de M» SCHAYE, agréé, rue du I au 
bourg Montmartre, 10. 

D'un aclc sous ings privés fait triple à 

Paris, le 10 mars 1846, enregistré, entre 
• M. Jean-Isidore JARDIN, marchand 1" 

le la nouveautés, demeurant à Par 

Monnaie, U et U ; 
î" M Stanislas-Jean GASTECLOU dit DES-

ROSIERS, marchand de nouveautés, demeu-
rant à Paris, rue de la Monnaie, 9 et il ; 

3» Une tierce personne désignée audit acte 

A tilre de commanditaire ; 

La durée de la société, a élé fixée à cinq ans 
à partir du i" mars 1846. 

La société sera dissoute de plein droit à 
l'expiration de ce laps de temps. 

Les deux associés indistinctement pourront 
user de la signature sociale, mais seulement 
pour les besoins et affaires delà société, mai' 
les billets, lettres de change etobligations de 
paiement à terme n'engageront la société 
qu'autant qu'ils auront été signés par les 
deux associés. 

L'administration de la société sera exercée 
par l'un et l'autre des associés; ils pour-
ront en conséquence faire isolément tous mar-
chés et traités. 

Pour extrait: CHAMBAUD . (567i) 

Suivant acte passé devant M« Preschcz et 
son collègue, notaires à Paris, le 6 janvier 
1846, 

Il a élé formé une société en nom collecti: 
à l'égard de MM. LEROUX et DE CHOISY ci 
après nommés, et en commandite à l'égard 
de M. PABAN nommé audit acte, ayant pou 
objet la construction et l'exploitation de deu 
usines destinées à l'éclairage par le gaz cou-
rant, l'une de la ville de Meaux, l'autre de la 
ville de Fontainebleau (Seine-et-Marne). 

M. Pierre-Adolphe LEROUX, ingénieur ci-
vil, demeurant à Paris, rue des Petits-Hôtels, 

n. 8; 
El M. Louis-Camille- Ernest BUNOT DE 

CHOISY, entrepreneur d'éclairage par le gaz, 
demeurant a Paris, rue Bleue, 20; 

gOjlt tous deux géraos responsables; ils ont 
conjointement la signature sociale; ils peu-
vent signer icus actes et fa're tout ce qui 
sera nécessaire pour l'exploitation de l'en-
treprise et l'administration de la société. 

Le 31 décembre 1850, les fondions de M. 
de Choisy, comme gérant, cesseronliic plein 
droit; M. I.erouxsera alors seul gérant. 

La dénomination est : Compagnie d'éclai-
rage par le gaz des villes de Meaux et de Fon-
tainebleau. 

La raison sociale est : LEROUX, DE CHOI-
SY et Comp. 

Le siège est à Paris, rue des Pelils-Ilôtels, 

n. 8. 
La société a commencé le 6 janvier 1816, 

et finira le i <r janvier 1864. 
M. Paban, cmmiiandilairc, a apporté à la 

société, conjointement avec M. Leroux sus-
nommé : 

1° 'tous les avantages résultant a leur pro-
lild'un traité lait avec la ville de Meaux, le 
13 avril Ï845, par lequel ils ont obtenu l'au-

Suivant acte passé devant M» Eugène Pres-
chez et son collègue, notaires à Paris, le 12 
mars 1846, enregistré, 

M. Pierre-Adolphe LEROUX, ingénieur ci-
vil, demeurant à Paris, rue des Petits-Hôtels, 

8. 
M. Joseph PABAN, entrepreneur d'éclai-

rage, demeurant à Paris, ruoFolie-Méricourt, 
n. 25; 

Et M. Louis -Camille -Ernest BUNOÎ DE 
CHOISY, entrepreneur d'éclairage par \s gaz, 
demeurant à Paris, rue Bleue, 2e, 

Ont dit que, par acte passé devant ledit M* 
Preschez, notaire soussigné, le 6 janvier 
1846, il a été formé une société en nam col-
lectif à l'égard de MM. Leroux et de Cioisy, et 
eo commandite à l'égard de M. Pabsn, ayant 
pour objet la- construction et l'exploitation de 
deux usines destinées à l'éclairage par le gaz 
courant, l'une de la ville de Meaux, l'autre 
de la ville de Fontainebleau; extrait duquel 
acte est inséré ci-dessus; 

Que cette société a élé publiée dans les 
journaux de Paris et de Fontainebleau en 
temps utile; les dépôts d'extraits ont été faits 
aussi en temps utile aux greffes des Tribu-
naux de commerce et civil de Paris, de Meaux 
et de Montereau; mais que l'insertion n'a pu 
être faite dans les quinze jours Ikés par la 
loi dans le journal de Montereau, attendu 
que ledit journal ne parait pas lous les jours. 

Dans relie positionnes partiesayant voulu 
régulariser leur société, ont, par i'acle dont 
il est fait extrait, déclaré confirmer et ratifier 
en tant que de besoin l'acte de société sus-
énoncé dressé par ledit M» Preschez, le 6 jan-
vier 1846. 

La durée de ladite société a élé limitée au 
temps a courir du 12 mars 18(6 au 1" jan-
vier 1864. 

Toutes les autres clauses et conditions ex-
primées audit acte de société sont demeurées 
maintenues sans aucune exception, ledit acte 
ayant été réitéré en tant que Ue besoin. 

Pour extrait : E. PRESCHEZ . (5073) 

Etude de M» Amédée LEFEBVRE, avocal-
agréé, rue Vivienne, 34. 

D'un acte passé devaut M e Moreau, notaire 
à Paris, soussigné, qui en a la minute, et son 
collègue, le 11 mars 1346, portant la mention 
suivante : 

Enregistré à Paris, 9e bureau, par le rece-
veur, qui a reçu 5 tr. 50 cent,; 

Par lequel M. Ernest-Pierre-Gabriel-Denis 
GANDOLPHE, négociant, demeurant à Paris, 
rue du Faub. -Montmartre, 29, a arrêté les ba-
ses d'une société en commandite et par ac-
tions, pour la lilalure du lin, du chanvre, ou 
autres plantes textiles. 

Il appert qu'il a été dit notamment sous les 
articles suivans : 

Art. i«. Il est formé par ces présentes une 
société en nom collectif et en commandite 
par actions, er#re •• 

M. Gandolphe, sus-nommé, seul gérant 
responsable, d'une part; 

Et les souscripteurs des actions dont il sera 
ci-après parlé, en qualité de simples com-
manditaires, d'autre part. 

Art. 2. La société a pour objets la fonda-
tion, la construction et l'exploitation d'une fi-
lature de lin, chanvre ou autres plantes tex-
tiles, qui sera située à St-Pol, département du 
Pas-de-Calais. 

Art. 3. La société est formée pour treote 
années qui commenceront à courir du jour 
de sa constitution définitive , laquelle aura 
lieu dés que les actions auront été intégrale-
ment souscrites, ce qui sera indiqué par acte 
faisant suite audit acte de société. Cette consti-
tution devra avoir lieu avant le vingt avri 
1846. Passé ce délai, les souscriptions d'ac-
tions qui auraient été reçues à ladite société 
seront et demeureront nulles et non-avenues. 

Art. 4. Le siège de la société est fixé à Pa-

Xribnnal de commerce. 

Aux termes d'un contrat passé devant M 
Mirabel Chambaud et son collègue, notaires à 
Paris, le 5 mars 1846, enregistré; 

H, François LAPORTE, commissionnaire de 
roulage, demeurant à Paris, rue d'Eiighien, 
11. 29; 

Et M. Louis DELACROIX, propriétaire, de-
meurant à Paris, rue St-Louis-au-Marais, 68; 

Ont' l'orme entre eux une société en non 
collectif ayant pour objet l'exploitation d'un 
fonds oc commis-itninaire de roulageetd'ei,-
trepreneur d'emballage et de déménagemeni. 

Le siège de la société a été établi à Parit, 
rue d'Eiighien, 29. 

La raison sociale sera François LAPOUTE 
et DELACROIX. La signature sociale porlcia 
ces mêmes noms. 

Art. 5. La société prendra la dénomination . 
de Filature de lin de la Ternoise I 8r ')t 

La raison et la signature sociale seronl 
Ernest GANDOLPHE etc. 

Art. 6. Le gérani dirigera et administrera 
toutes les alfaires sociales et ne pourra se ser-
vir de la signature sociale que pour les be-
soins de la société. 

H aura droit de traiter, taansiger, compro-
mettre, emprunter, hypothéquer. 

Il devra être propriétaire de cent actions, 
lesquelles resteront à la souche pour ne lui 
être rendues, à lui ou à ses ayans-cause, que 
après apurement de ses comptes de gérance. 

Art. 10. Le capital social est fixé à 3 mil-
lions de francs, représentés par six mille ac-
tions de 500 francs. 

Art. 11. Le montant des six mille actions 
créées sera fourni de la manière suivante .-
moitié en souscrivant, un quart le 30 avril 
prochain, un quart le So juin suivant. 

Art. 22. La perte du quart du capital social 
donnera lieu de plein droit à la dissolution de 
la société. 

Art. 23. En cas de retraite forcée ou vo-
lontaire du gérant, il aura droit de présenter 

son successeur. 
La mort du gérant n'entraînera pas la dis-

solution de la société; il sera pourvu dans les 
deux mois à sou remplacement, en assemblée 
générale convoquée extraordiuairement à cet 

:ffet, 
Jusqu'à la nomination du nouveau gérani 

la société sera administrée par un gérant pro-
risolre, tpii sera npmmé par une ordonnance 
le référé, il la requête du conseil de surveil-
lance, ou à son défaut par la partie la plus 

diligente. 
Pour extrait : Amédée LKBBBVRI . (5670) 

DECLARATIONS DE FAILLITES. 

Jugemens du Tribunal de commerce de 
Paris, du 12 MARS 1846, qui déclarent la 
faillite ouverte et en fixent provisoirement 
l'ouverture audit jour : 

Du sieur BODIN, commerçant à Sl-Denis, 
rue de la Boule-Rouge, 46, nomme M. Baral 
juge-commissaire, et M. Decagny, rueThé-
venot, n. 1 6, syndic provisoire (N° 5968 du 
gr-.'; 

Jugemens du Tribunal de commerce de 
Paris, du 17 MARS 1846, qui déclarent la 
faillite ouverte el en fixent provisoirement 
l'ouverture uudit jour : 

Du s ! eur DROUHIN, scieur à la mécanique, 
cour de la Bonne-Graine, faub. St-Autoine, 
i0i, nomme M.Halphen juge-commissaire, 
et M. Colombel, rue Castellane, 12, syndic 
provisoire (N° 5976 du gr.); 

Du sieur SOUCHON père, tailleur, rue J.-J. 
Rousseau, 4 bis, nomme M. Rousselie-Char-
lard juge-commissaire, et M. Monciny, rue 
Feydeau, 2S, syndic provisoire (N» 5977 du 
gr-); 

Du sieur COUDER, facteur de pianos, rue 
Louis-le-Grand, 35 bis, nomme M. Roosselt 
Charlard juge-eommissaire, et M. tireuiltard 
rue de Trévlse, 6, syndic provisoire (Ji° 5978 
du gr.î; 

Du sieur DREYFUS, md de nouveautés, rue 
de la Jussienne, 8, nomme M. George juge 
commissaire, el M. Duval-Vaucluse , rue 
Grange-aux-Belles, 5, syndic provisoire (N-
5979 du gr.); ^ 

Du sieur POLLEAU, fieuriste, rue St-Denis, 
350, nomme M. Halphen juge-commissaire, 
et M. Herou, rue des Deux-Ecus, 33, syndic 
provisoire (N» 5980 du gr.); 

Du sieur MARIX, anc. luthier, rue Geof-
froy-Marie, 2, nomme M. George juge-com-
missaire, et M. Maillet, rue des Jeûneurs, 
14, syndic provisoire (N° 5981 du gr.;; 

CONVOCATIONS DE CRÉANCIERS. 

Sont invités à se rendre au Tribunal de com-

merce de Paris, salle des assemblées des fail-
lites, MU. ht créanciers : 

NOMINATIONS DE SYNDICS. 

Du sieur JUTTIER, grainetier à St-Denis 
le 24 mars à 1 heure (N° 5921 du gr.); 

Du sieur BODIN, commerçant à Saint-De-
nis, le 24 mars à 12 heures (N» 5968 du 

Du sieur LE BRASSEUR atné, mécanicien 
rue de Charonne, 72, le 24 mars à 3 heures 
(N- 5970 du gr.); 

Pour assister h l'assemblée dans laquelle 

M. te juge commissaire doit les consulter, 

tant sur la composition de l'état des créan-

ciers présumés , que sur la nomination de 
nouveaux syndics. 

NOTA . Il est nécessaire que les créanciers 
convoqués pour les vérification et affirma-
tion de leurs créances remetlent préalable-
ment leurs titres à MM. les syndics. 

VÉRIFICATIONS ET AFFIRMATIONS. 

lie?," Z WtUPG% tailltur
'
rue

 Kiche-
neu, 18, le 24 mars a 3 heures i>° 5767 du 
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NOTA. 

sy-le-Roi, le 24 mars a 9 heures tri,H» 57W> 
a« gr.); , 

^ Pour entendre, le rapport des syndics sur 

l'état Je la jaillite et délibérer sur la for-

mation du concordat, ou, s'il y a lieu, s'enten-

dre déclarer en étal d'union, el, dans ce der-

nier cas , être immédiatement consultés tant 

ur les faits de la gestion que sur l'utilité 

du maintien ou du remplacement des syndics 

NOTA . II ne sera admis que les créanciers 
reconnus. 

PRODUCTION DE TITRES. 

Sont invités à produire , dans le délai de 

vingt jours , à dater de ce jour, leurs titres 

de créances, accompagnés d'un bordereau sur 

papier timbré, indicatif des sommes à récla-

m,r. MM. les créanciers : 

De la dame veuve LOU1SSE, mde de cuirs, 
rue St-Anloine, 158, entre les mains de M. 
Tiphagne, rue de la Boule-Rouge, 20, syndic 
de la faillite (N» 5763 du gr.); 

Pour, en conformité de l'article 4g3 de la 

loi du 28 mai 1SJ8, être procédé à la véri-

ficalian des créances, qui commencera immé-

diatement après l 'expiration de ce délai. 

DÉLIBÉRATIONS. 

Messieurs les créanefers du sieur LACHA IS-
NEE, md de vins à Bercy, sont invités à 
se rendre, le 24 mars a 3 heures précises 
au palais du Tribunal de commerce, salle 
des assemblées des faillites , pour entendre 
le rapportdessyndicssur la situation de la 
lailhteelle failli eu ses explications, et confur-
mementàl'art. siodela loi du28 mai 1838, dé-
cider s'ils se réserveront de délibérer sur 
un concordat en cas d'acquittement, et si en 
eonséquence ils surseoiront à statuer jus-
qu après l'issue des poursuites en banque-
route frauduleuse commencées contre le 
failli. 

Ce sursis ne pouvant être prononcé qu'à 
la double majorité déterminée par l'article 
507 de la même loi, M. le juge-commissaire 
es invite à 11e pas manquer à cette assem-
blée, a laquelle il sera procédé à la formation 
de I union, si le sursis n'est pas accordé (N» 
5544 du gr.). 

REDDITION DE COMPTES. 

Messieurs les créanciers composant l'u-
mon^de la faillite du sieur ROD1N, mar-
chand de vins-traiteur, à la Gare-d'Ivrv 
sont mvités à se rendre, le 24 mars à 9 heu-

res 1 [2, au palais du Tribunal de commerce, 
salle des assemblées des faillites, pour con-
formément à l'article 537 de la loi du 28 mai 
1838, entendre le compte délinitir qui sera 
rendu parles syndics, le débattre, le clore el 
I arrêter; leur donner décharge de leurs fonc-
tions, et donner leur avis surl'excusabilité du 
failli (N« 4648 du gr.). 

Messieurs les créanciers composant l'u-
nion de la faillite du sieur LAIGNIER, pas-
sementier, rue Saint-Denis, 187, sont in-
vités à se rendre, le 24 mars â 12 heures, au 
palais du Tribunal de commerce, salle des 
assemblées des faillites, pour, conformément 
à l'article 537 de la loi du 28 mai 1838, enten-
dre le compte définitif qui sera rendu par 
es syndics, le débattre, le clore et l'arrêter 
leur donner décharge de leurs fonctions et 
donner leur avis sur l'excusabililé du failli (N-
5366 du gr.).' 

!";«>£>;tr;îfc <::sw aSe Coryi 

«s'î 6H- Biens. 

Le 11 mars 1846 • Jugement qui prononce 
séparation de biens entre Adèle-Madeleine 
RENARD et François-Joseph -Désiré PAU-
VEAU, menuisier, à Vaugirard, Grandi-
Rue, 99. looss avoué. 
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la président-, 

rérifu otto 
affiritiutioti 

dossen,ens
edelieerf:S,;!;r llV S 

nus, sont priés de e" m, , EaS ,00n 

-'queutes 

CONCORpATS 

Du sieur CHARLES, une. boulanger 4 Cho> 

ASSEMBLÉES 1)11 JEUDI 19 MARS. 

KEOT HEURES i]2: Mayer jeune, commis-
sionnaire en marchandises, union.—Corbe-
laud, fumiste, rem. à huitaine. — Bary, 
anc. commissionnaire en marchandises 
redd. de comptes. — Mazel, entre p. de 
menuiserie, clél. — Simon cl fils, horlo-
gers, id. 

ONZE HEURES : M.issol, lab. do gants de peau 
id. — Legrand et Letebvre, négocians, Id 
— Roule, imprimeur, id. coquelin, h 
monsdier, id. — Blln, md de meubles, Id. 

— Thibault , négociant-commissionnaire', 
vérif. — Foucry frères, bonnetiers, syml. 

TROIS HEURES .- Bruiiy, fab. d'orgues, id — 
Cahier de Mourons, nourrisseur. clôt — 
Neaii, plombier, id. - Polder aine, ancien 
épicier, id. 

BBécéss <-l ïa»!iU8i*atïons. 

Du 16 mars. 

Mme Masson-Delamotte, 73 ans, rue Jloa-
thabor, 31. — Mme Troiselle, 25 ans, ruede 
la Paix, 1 1. — Mme Reviron, 46 ans. roe SI-
Florentin, 7. — Mme Gagnore, 52 ans, rai 
Bailleul 7. — M. Baillât, 51 ans, rue de l'Ar-
bre-Sec, 26. — M. Détalasse, 52 ans, rue* 
l'Entrepôt, 23. - Mme Molandou isonouvrier, 
5G ans, rue Couture-St-Gervais, 1 1 . — Mme 

Joubert, 7 1 ans, rue Jacob, 58. -MlWn-
trot, 35 ans, rue de Sèvres, 29. -M. Brie», 
80 ans, rue du Puits-l'Ermite, 8. -Mlle »' 

lus, 19 ans, rue Soufflot, i. 
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